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GUIDE PRATIQUE
POUR LA FIABILISATION DU PARC IMMOBILIER DES EPN

Le chantier de fiabilisation du parc immobilier des établissements
publics nationaux (EPN) répond à un double objectif :

- Contribuer à moderniser la gestion des immeubles des EPN et de
l’Etat

- Assurer la concordance de l’information financière des
établissements publics et de l’Etat

Ce guide pratique présente les différentes actions à mener
et détaille le rôle de chaque acteur.

S O M M A I R E

1. Présentation des actions à mener par les établissements p. 2 à 15

2. Annexes : compléments d’information sur les actions à mener p. 16 à 61

- Annexe 1      Présentation du serveur STGPE p. 17 à 39

- Annexe 2      Conseil d’installation et d’utilisation de l’outil p. 40 à 44

- Annexe 3      Rôle de l’agent comptable dans le processus p. 45 à 49

- Annexe 4      Foire aux questions p. 50 à 60

- Annexe 5      Glossaire du STGPE p. 61 à 82
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UN CHANTIER EN TROIS PHASES SUCCESSIVES

HABILITATION AU STGPE

�  Étape 1
Recensement des personnes à
habiliter au STGPE

CORRESPONDANT DOMANIAL

DU MINISTÈRE

�  Étape 2 Habilitation au STGPE CORRESPONDANT DOMANIAL

DU MINISTÈRE

�  Étape 3 Transmission des codes d’accès à
l’établissement

CORRESPONDANT DOMANIAL

DU MINISTÈRE

PHASE 1 FIABILISATION DU TGPE

�  Étape 1 Accès au STGPE GESTIONNAIRE IMMOBILIER

�  Étape 2 Exactitude des données GESTIONNAIRE IMMOBILIER

�  Étape 3 Exhaustivité des données GESTIONNAIRE IMMOBILIER

�  Étape 4 Modification du « périmètre
immobilier » de l’établissement

GESTIONNAIRE IMMOBILIER

�  Étape 5 Envoi du feu vert « périmètre
valide »

GESTIONNAIRE IMMOBILIER

PHASE 2 ENRICHISSEMENT DES DONNEES SUR EXCEL

�  Étape 1 Ouverture de l’outil Excel
« Opérateurs »

GESTIONNAIRE IMMOBILIER

�  Étape 2 Enrichissement des données GESTIONNAIRE IMMOBILIER

�  Étape 3 : Validation du comptable AGENT COMPTABLE

�  Étape 4 Envoi du fichier enrichi GESTIONNAIRE IMMOBILIER

Correspondant
domanial ministériel

Gestionnaire
immobilier

Gestionnaire
immobilier &

agent comptable

HABILITATION
AU STGPE

1. FIABILISATION
DU TGPE

2. ENRICHISSEMENT
DES DONNEES
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PRELIMINAIRE  : Habilitation au STGPE
(CORRESPONDANT DOMANIAL MINISTÈRIEL )

SYNTHESE : Le Tableau Général des Propriétés de l’Etat (TGPE) est un inventaire
destiné à recenser l’ensemble des biens immobiliers détenus par l’Etat et ses EPN. Cet
inventaire est consultable et modifiable via le Serveur du Tableau Général des
Propriétés de l’Etat (STGPE). Pour fiabiliser le TGPE, il est nécessaire que les EPN
accèdent au STGPE. Cette phase, qui est du ressort du correspondant domanial de votre
ministère, consiste donc à habiliter au STGPE un représentant de votre établissement.

�  Étape 1 : Recensement des personnes à habiliter au STGPE (CDM)

�  Le recensement des personnes à habiliter est effectué par le correspondant
domanial du ministère. Celui-ci contacte soit par courrier, soit par courriel, les
établissements concernés pour que lui soit désigné un responsable des travaux
au sein de chaque établissement. Le responsable des travaux de
l’établissement est la personne chargée de consulter le STGPE et,
éventuellement, de saisir des mises à jour.

�  Les informations que doit collecter le correspondant domanial sont :
- le nom et le prénom de la personne à habiliter
- ses coordonnées téléphoniques
- son adresse de messagerie électronique

�  L’habilitation étant nominative, il convient de demander une nouvelle
habilitation en cas de changement de responsable.

�  Étape 2 : Habilitation au STGPE (CDM)

�  Le correspondant domanial du ministère abonne au STGPE les personnes qui
lui ont été désignées. Les habilitations sont soit en profil « consultation », soit
en profil « consultation et modification ». Comme son nom l’indique, ce
second profil permet au responsable immobilier d’apporter directement des
modifications au TGPE. Les habilitations sont normalement limitées à
l’établissement, elles peuvent également être limitées géographiquement.

�  L’habilitation donne lieu à la création d’un identifiant et d’un mot de passe.

�  Le correspondant domanial communique à la DGCP, bureau 7D, la liste des
personnes habilitées et leur coordonnées.

�  Étape 3 : Transmission des codes d’accès à l’établissement      (CDM)

�  L’identifiant et le mot de passe sont transmis au responsable des travaux dans
l’établissement, par courrier ou courriel. L’habilitation est automatiquement
invalidée en cas de non utilisation pendant 6 mois.
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PHASE 1 : Fiabilisation du TGPE
(GESTIONNAIRE IMMOBILIER )

SYNTHESE : L’enjeu de cette phase de fiabilisation du TGPE consiste à vérifier que le
périmètre des biens figurant dans le TGPE au titre de votre établissement est exhaustif,
que les données relatives à ces biens sont justes, et à apporter des modifications le cas
échéant. Cette phase repose sur le travail du responsable immobilier de l’établissement.

�  Étape 1 : Accès au STGPE (Gestionnaire)

�  Le STGPE est accessible sur Internet à l’adresse suivante :
www.impots.gouv.fr
     puis rubrique "professionnels"
     puis "accès spécialisés"
     puis "ministères"
     puis "accès au STGPE"

puis saisir identifiant et mot de passe

Dès la page d’accueil de STGPE, vous pouvez accéder aux données concernant
votre établissement par le menu « rechercher dans le TGPE ».

L’accès à ces rubriques ne
vous est pas autorisé

Nom prénom
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Vous disposez d’une habilitation sans limitation géographique mais limitée à
votre établissement.

L’application restitue la liste des unités administratives1 référencées pour
votre établissement.

Vous avez la possibilité de faire des exports, sous Excel, de tout ou partie de
ces données (c’est-à-dire de créer un fichier Excel qui reprend ces données).

                                                          
1 Une unité administrative (UA) représente l’occupation par un seul établissement d’un ensemble immobilier ou
d’une fraction d’ensemble immobilier situé sur une même commune et relevant d’un statut juridique identique
(même propriétaire, même attributaire)

Sélectionner votre
ministère de
rattachement

Lancer la recherche

Possibilité de
limiter la

recherche à un
département

Sélectionner votre
établissement

Liste des unités
administratives

recensées Possibilité de faire
des exports Excel

Sélectionner votre
établissement

Détails de l’UA en cliquant
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En cliquant sur une unité administrative, une ligne du tableau précédant, vous
avez accès à différents types de données :

Pour une présentation plus détaillée du STGPE, reportez-vous à l’ANNEXE 1 :
« Serveur TGPE, Présentation aux EPN » (page 17).

�  Étape 2 : Exactitude des données (Gestionnaire)

�  Le TGPE doit recenser l’ensemble des immeubles remis en dotation aux EPN,
les immeubles leur appartenant en propre, ainsi que les immeubles détenus en
jouissance ou occupés à titre quelconque par les EPN sans en avoir la propriété
pour assurer leur mission de service public. Il doit donc être le reflet de
l’inventaire immobilier des établissements (pour plus d’information sur le
périmètre du TGPE voir la Foire aux Questions en ANNEXE 4, p.50 et 51).

�  Cet inventaire TGPE est normalement déjà réalisé. Le rôle du gestionnaire
immobilier au cours de cette étape est de vérifier l’exactitude des renseignements
du TGPE (adresse, superficie, occupation,…). Il incombe également au
gestionnaire de s’assurer que ne figure pas au TGPE des immeubles attribué par
erreur à son établissement .

�  Cette étape suppose donc que soit au préalable mis à jour l’inventaire physique
des biens immobiliers contrôlés par l’établissement (pour une définition de la
notion de contrôle voir la Foire aux Questions en ANNEXE 4, p.51 à 53).

�  Pour une présentation plus détaillée des données de chacun des champs, voir le
glossaire du STGPE proposé en ANNEXE 5  p.61 à 82:).

�  Sur la procédure à suivre pour modifier les données, voir l’Etape 4.

Descriptif
général

Données d’ordre
juridique Données relatives aux

superficies bâties et non bâties

Données cadastrales

Descriptif du bâti

Volet comptable exclusivement
réservé aux comptables de l’Etat
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�  Étape 3 : Exhaustivité des données (Gestionnaire)

�  Le recensement au TGPE est à compléter des biens omis. Une grande vigilance
est recommandée pour les biens propres ou pris à bail.

�  Sur la procédure à suivre pour modifier les données, voir l’Etape 4.

�  Étape 4 : Modification du « périmètre immobilier » de l’établissement
 (Gestionnaire)

Deux procédures possibles :

1) Par l’intermédiaire du Correspondant domanial du ministère

�  Pour supprimer une unité administrative déclarée sous votre contrôle,
communiquez au correspondant domanial la ou les fiches à supprimer en
justifiant vos demandes (cession, rétrocession, bien inconnu,…).

�  Pour ajouter des biens ou modifier des informations, il vous faut
communiquer toutes les informations utiles à votre correspondant domanial
selon les modalités définies par celui-ci. Vous devez pour chaque
modification constituer un dossier justificatif (actes, métrage, cadastre,…).

�  Le Correspondant domanial de votre ministère dispose d’une habilitation
étendue à l’ensemble des biens dépendants du ministère. Il peut ainsi
réallouer dans le TGPE des biens entre établissements.

2) Par création d’un formulaire de mise à jour au moyen du STGPE

�  Les demandes de modifications du TGPE sont transmises à l’agent en charge
du TGPE (un agent de France Domaine en charge du TGPE au niveau
départemental) par l’envoi d’un formulaire de mise à jour ou d’un formulaire
de création. Ceux-ci sont créés en ligne via le STGPE par le menu
« formulaires de mise à jour » dans la messagerie, qui vous met directement
en contact avec l’agent TGPE compétent.

�  Les demandes de modifications ne sont pas sans incidence au niveau
ministériel. Il est donc indispensable de ne faire des modifications qu’en
accord avec le correspondant domanial ministériel.

�  Remarque : le TGPE ou le STGPE sont des outils destinés à des utilisateurs
agissant pour le compte de l’Etat. Il est donc indispensable, lorsque vous
travaillez sur STGPE, de raisonner d’un point de vue Etat. Ceci est
particulièrement important pour l’appréciation du contrôle notamment. Dans
le TGPE, un bien que votre établissement contrôle est un bien non contrôlé
pour l’Etat et réciproquement.
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Accès au formulaire informatique
permettant la création d’une nouvel
immeuble soumis au recensement

Accès aux différentes
rubriques à renseigner

Reprise automatique des
coordonnées de l’abonné
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�  Vous trouverez de plus amples détails sur la création de formulaire dans
l’aide en ligne du STGPE, dans le diaporama « STGPE présentation aux
opérateurs de l’Etat » (ANNEXE 1, page 32 à 34)

�  Étape 5 : Envoi du feu vert « périmètre valide » (Gestionnaire)

�  Le STGPE ne dispose pas de fonctionnalité permettant un suivi automatique
des mises à jour. Il vous revient donc d’assurer le suivi des modifications que
vous aurez sollicité et d’informer le correspondant domanial du ministère
lorsque celles-ci seront toutes traitées. Le menu « dernières mises à jour vous
concernant » dans la messagerie permet de vous assurer que vos messages ont
été ouverts par l’agent TGPE.

REMARQUE :
Suite à ce « feu vert », votre Correspondant domanial ministériel va contacter la
DGCP, qui va lui transmettre les documents Excel sur lesquels vous allez
travailler au cours de la 3ème phase.
Ces documents reprennent l’intégralité des données que vous aurez modifiées sur
le STGPE. La phase 2 consiste à compléter les données TGPE d’informations
relatives à la situation des biens au regard de la notion de contrôle et au potentiel
des biens pour permettre leur évaluation par France Domaine.
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PHASE 2 : Enrichissement des données et validation comptable
(GESTIONNAIRE IMMOBILIER & A GENT COMPTABLE )

SYNTHESE : L’enjeu de cette phase d’enrichissement des données et de validation
comptable est double :
- compléter les données figurant sur le STGPE notamment par des informations

permettant à France Domaine d’évaluer les biens à leur valeur de marché
- procéder à un contrôle, exercé par l’agent comptable, afin de valider les

modifications apportées au fichier.
Cette phase, qui repose principalement sur le gestionnaire immobilier de
l’établissement, fait donc également intervenir l’agent comptable.

�  Qu’est-ce que l’outil Excel « Opérateurs » et pourquoi un tel outil ?

Le STGPE, étant un outil à la fois ancien et conçu initialement pour l’Etat, est peu
adapté aux besoins des EPN. En particulier, il ne permet pas (du moins dans sa
configuration actuelle, amenée à évoluer) de valider le contrôle du bien ni de saisir
les données nécessaires à l’évaluation par France Domaine (superficie, entretien …).

La DGCP a donc développé, sous Excel, un outil complémentaire qui permet de
lever ces obstacles. Cet outil reprend à la fois toutes les fonctions et toutes les
données figurant dans le STGPE.

�  Étape 1 : Ouverture de l’outil Excel « Opérateurs » (Gestionnaire)

�  L’outil Excel vous est fourni sous forme dématérialisée. Il consiste en :

- un programme sous Excel (appelé macro) : « MàJ_opérateurs.xls »

- un fichier « tables_opérateurs.xls » qui complète le programme et qui n’a
pas à être ouvert (envoi zippé)

- un fichier « opérateur_xxxxx.xls » qui contient les données extraites du
TGPE pour votre établissement

�  Les 3 fichiers sont à enregistrer sur le disque dur de votre ordinateur. Il est
conseillé pour cela de créer préalablement un dossier spécifique que vous
pourrez par exemple appeler « opérateurs ».

�  Les fichiers compressés sont à décompresser. Double-cliquez dessus puis,
dans la fenêtre « Winzip » qui s’ouvre, cliquez sur l’icône « Extraire ».
Sélectionnez dans l’arborescence le dossier « opérateurs » dans lequel vous
aurez enregistré les autres fichiers.

�  Un seul fichier doit être ouvert : la Macro

- ouvrez la macro « MàJ_Operateurs.xls » (double clic ou clic droit +
« ouvrir ») et choisissez « activer les macros ». Une fenêtre vide apparaît
avec un nouveau menu « opérateurs » dans la barre de menu.
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- cliquez sur le menu « Opérateurs » et sélectionnez « mise à jour
opérateurs » (si une fenêtre indiquant « vous n’avez pas la permission
d’accès….. » répondez OK).

- une fenêtre « ouvrir » apparaît. Sélectionnez le fichier
« operateur_xxxxx.xls » dans le dossier « opérateurs » que vous avez créé.

Pour des conseils d’installation plus détaillés, voir en ANNEXE 2 les conseils
d’installation et d’utilisation de l’outil Excel , p. 40.

�  La fenêtre page suivante apparaît.
Son ergonomie est proche de celle du STGPE.

Navigation de
fiche à fiche et

compteur
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�  Étape 2 : Enrichissement des données (Gestionnaire)

�  Le premier onglet « gestion du bien » est pré-renseigné des informations
renseignées par vos soins via le STGPE en phase 1. Ces données sont encore
modifiables, soit par saisie directe, soit au moyen de menus déroulant
accessibles par les pavés « MàJ. » Tous les champs de ce premier onglet
doivent impérativement être renseignés. Les champs en jaune ne sont pas
modifiables.

Théoriquement
EPA ou EPIC

Théoriquement
« contrôlé par
l’Opérateur »

(l’EPN)

Gestionnaire de
l’établissement
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�  Le deuxième onglet « enrichissement des données » permet de recenser le ou
les programmes LOLF auxquels peut être associé le bien, les éventuelles
rétrocessions, les travaux immobilisables (travaux significatifs réceptionnés
au cours de l’année), les superficies, l’état d’entretien, l’année de
construction, la cession ou la remise à neuf éventuelle. Ces éléments sont
essentiels pour permettre une évaluation du bien par France Domaine (Pour
une information plus complète sur la nature des données à saisir voir la Foire
aux question en ANNEXE 4 p.55 à 59).

Programmes LOLF

Éventuellement
rétrocession
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Le troisième onglet est à compléter le cas échéant des parts de financement
externes à l’établissement.

�  Étape 3 : Validation du comptable (Agent comptable)

�  Le quatrième onglet est à compléter et à certifier par l’agent comptable.
Au cas où le bien ne serait pas inscrit au bilan de l’établissement, indiquez
« néant » pour le numéro de compte. De même, les valeurs comptables
n’ont pas à être renseignées.

�  La certification porte sur cet onglet mais aussi sur les précédents. Elle
indique simplement que l’agent comptable a été informé des informations
saisies pas l’ordonnateur et qu’il les confirme. Elle est impérative.

�  Vous pouvez à ce sujet consulter l’ANNEXE 3, p.44 à 49, sur le « rôle de
l’agent comptable dans le processus de validation ».

Choisir autre lorsque le
co-financement est
apporté par l'Etat
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�  Étape 4 : Envoi du fichier enrichi (Gestionnaire)

�  Le fichier dûment complété et certifié est à retourner au Correspondant
ministériel (uniquement le fichier opérateur_XXXXX.xls).

�  Après transmission du fichier à la DGCP par votre Correspondant ministériel
puis évaluation des biens par France Domaine, le fichier vous sera retransmis
complété des évaluations.

REMARQUE :

Cette dernière phase ne signifie pas nécessairement la fin des travaux :

Pour le gestionnaire, la conduite de ces travaux et la connaissance de la valeur
de marché des biens immobiliers contrôlés par l’établissement peuvent conduire
à dynamiser la gestion immobilière de l’établissement.

Pour l’agent comptable, il importe de vérifier que l’intégralité des biens
immobiliers contrôlés par l’établissement figurent au bilan. Si ce n’est pas le cas,
il convient de procéder à des régularisations comptables.

Ces opérations devront intervenir le plus rapidement possible, selon des schémas
comptables de régularisation qui seront transmis par la DGCP.

Dans la mesure où elles impactent les comptes de capitaux de l’établissement, et
donc in fine également les comptes de l’Etat, elles doivent être faites avec
précaution et en liaison avec le Département comptable de votre ministère de
tutelle.
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ANNEXES

ANNEXE 1 Présentation du serveur STGPE pages 17 à 39

ANNEXE 2 Conseils d’utilisation pour la Macro
Excel « MàJ_Opérateurs »

pages 40 à 44

ANNEXE 3 Rôle de l’agent comptable dans le
processus de fiabilisation

page 45 à 49

ANNEXE 4 Foire Aux Questions page 50 à 60

ANNEXE 5 Glossaire du TGPE page 61 à 82.

Correspondant
domanial ministériel

Gestionnaire
immobilier

Gestionnaire
immobilier &

agent comptable

HABILITATION
AU STGPE

1. FIABILISATION
DU TGPE

2. ENRICHISSEMENT
DES DONNEES

ANNEXES 1 & 5 ANNEXES 2 & 3

ANNEXE 4
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ANNEXE 1
PRÉSENTATION DU STGPE

c1o

Avril 2007
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Le serveur STGPE permet de:

consulter les données actualisées du Tableau général des propriétés de l’Etat , sur l’ensemble
du territoire national, ( DOM et TOM  compris) et à  l’étranger.

GénéralitésGénéralités
Objet du STGPEObjet du STGPE

Confectionner et adresser des formulaires de mise à jour à l’intention de l’agent TGPE .

Objet du STGPEObjet du STGPE
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Rédiger et adresser des messages à l’intention de l ’agent TGPE .

Objet du STGPEObjet du STGPE

Réaliser des extractions de données sous forme de tableurs à des fins statistiques et
documentaires .

Objet du STGPEObjet du STGPE
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Rappels sur le TGPERappels sur le TGPE
 L La  ra  réénovation de lnovation de l’’ application informatique TGPE permet depuis 1999 une mise application informatique TGPE permet depuis 1999 une mise àà
jour quotidienne du tableau.jour quotidienne du tableau.

GrGrââce ce àà la mise en  la mise en œœuvre de la LOLF 2001, uvre de la LOLF 2001, le TGPE est devenu en quelquesle TGPE est devenu en quelques
annannéées:es:
••un inventaire immobilier incontournable pour lun inventaire immobilier incontournable pour l ’ ’Etat, tendant vers de plus en plusEtat, tendant vers de plus en plus
dd’’ exhaustivitexhaustivitéé,,
••le support de la comptabilitle support de la comptabilitéé patrimoniale, patrimoniale,
••ll ’’ outil de routil de rééfféérence pour la mise en rence pour la mise en œœuvre des loyers budguvre des loyers budgéétaires,taires,

••le systle systèème informatique alimentant le me informatique alimentant le BILAN CONSOLIDEBILAN CONSOLIDE de l de l ’ ’EtatEtat
(biens contr(biens contrôôlléés par ls par l ’ ’Etat et biens des opEtat et biens des opéérateurs du compte 26rateurs du compte 26……).).

••le socle dle socle d’’ inventaire immobilier du futur Systinventaire immobilier du futur Systèème dme d’’ information comptable deinformation comptable de
ll ’’ Etat (dans le cadre du projet CHORUS).Etat (dans le cadre du projet CHORUS).

Rappels sur le TGPERappels sur le TGPE
 L Le Tableau ge Tableau géénnééral des propriral des propriééttéés de ls de l’’ Etat est un inventaire destinEtat est un inventaire destinéé  àà recenser recenser
ll ’’ ensemble des biens immobiliers densemble des biens immobiliers déétenus en propritenus en propriééttéé ou en jouissance par l ou en jouissance par l’’ EtatEtat
et les et les éétablissements publics nationaux tablissements publics nationaux àà caract caractèère administratif, scientifique,re administratif, scientifique,
technique et culturel, tant en France qutechnique et culturel, tant en France qu’à’à l l’é’étranger.tranger.

 L La Direction ga Direction géénnéérale des imprale des impôôts via le service des domaines est chargts via le service des domaines est chargéé au terme au terme
des articles R 52 et A7 des articles R 52 et A7 àà A11 du Code du Domaine de l A11 du Code du Domaine de l’É’État, de la tenue dutat, de la tenue du
tableau gtableau géénnééral des propriral des propriééttéés de ls de l’’Etat.Etat.

  LLa  circulaire du Premier Ministre du 21 fa  circulaire du Premier Ministre du 21 féévrier 1992, relative vrier 1992, relative àà la r la rééforme de laforme de la
gestion du patrimoine de lgestion du patrimoine de l ’ ’Etat, a confirmEtat, a confirméé et renforc et renforcéé le r le rôôle de la DGI en lale de la DGI en la
chargeant de diffuser ces informations chargeant de diffuser ces informations àà la commission interminist la commission interministéérielle de larielle de la
politique immobilipolitique immobilièère de lre de l ’ ’Etat (CIPI) et aux prEtat (CIPI) et aux prééfets.fets.

 L La circulaire du 1er juin 1966 pra circulaire du 1er juin 1966 préécise la responsabilitcise la responsabilitéé de l de l’’ ensemble desensemble des
ddéépartements ministpartements ministéériels en matiriels en matièère de transmission de mises re de transmission de mises àà jour. jour.
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Rappels sur le TGPERappels sur le TGPE

 L L’’ article R 52 du CDE soumet au recensement:article R 52 du CDE soumet au recensement:
•• les immeubles du domaine public et du domaine priv les immeubles du domaine public et du domaine privéé de l de l ’ ’Etat,Etat,
••les immeubles des les immeubles des éétablissements publics nationaux tablissements publics nationaux àà caract caractèère administratifre administratif,,
••les immeubles pris les immeubles pris àà bail, r bail, rééquisitionnquisitionnéés ou occups ou occupéés s àà un titre quelconque par les un titre quelconque par les
services de lservices de l ’ ’Etat et de ces mEtat et de ces mêêmes mes éétablissements publics.tablissements publics.
••Les biens domaniaux des EPICLes biens domaniaux des EPIC..

 L Le recensement des immeubles est obligatoire quels que soient:e recensement des immeubles est obligatoire quels que soient:
•• la nature du titre (bail de droit commun, r la nature du titre (bail de droit commun, rééquisition, commodat, convention dequisition, commodat, convention de
partage ou occupation sans titre)partage ou occupation sans titre)
••la qualitla qualitéé du propri du propriéétaire (collectivittaire (collectivitéé locale,  locale, éétablissement public, personnetablissement public, personne
privprivéée physique ou morale)e physique ou morale)
••le caractle caractèère gratuit ou onre gratuit ou onééreux de lreux de l’’ occupation.occupation.

 Biens express Biens expresséément exclus:ment exclus:

Rappels sur le TGPERappels sur le TGPE

••lles rivages de la mer, es rivages de la mer, 

••lles cours des cours d’’ eaux et lacs navigables et flottables, rivieaux et lacs navigables et flottables, rivièères canalisres canaliséées et canauxes et canaux
de navigation gde navigation géérréés par ls par l’’ Etat ou remis en gestion aux Voies navigables deEtat ou remis en gestion aux Voies navigables de
France (VNF) en application du dFrance (VNF) en application du déécret ncret n°° 91 794 du 20 ao 91 794 du 20 aoûût 1991,t 1991,

••lles routes nationales et autoroutes incorpores routes nationales et autoroutes incorporéées au domaine public,es au domaine public,

••lles es immeubles acquis ou pris immeubles acquis ou pris àà bail par  des entreprise publiques nationalis bail par  des entreprise publiques nationaliséées, pares, par
les caisses et organismes de sles caisses et organismes de séécuritcuritéé sociale, d sociale, d’’ allocations  familiales ou deallocations  familiales ou de
mutualitmutualitéé agricole autres que les  agricole autres que les éétablissements publics nationaux tablissements publics nationaux àà caract caractèèrere
administratif assurant ces missions.administratif assurant ces missions.

••lles ouvrages servant es ouvrages servant àà la production d la production d’é’énergie hydraulique et concnergie hydraulique et concééddéés par ls par l’’ Etat,Etat,

••lles  immeubles acquis ou pris es  immeubles acquis ou pris àà bail par des EPIC bail par des EPIC,,
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Le circuit de l’informationLe circuit de l’information
 L Les des déépartements ministpartements ministéériels riels doiventdoivent informer le service des domaines comp informer le service des domaines compéétenttent
du lieu de situation de ldu lieu de situation de l’’ immeuble des crimmeuble des crééations, des suppressions ainsi que desations, des suppressions ainsi que des
modifications affectant des unitmodifications affectant des unitéés administratives ds administratives dééjjàà recens recenséées.es.

 L La mise en service du serveur STGPE permet depuis 2003 la mise a mise en service du serveur STGPE permet depuis 2003 la mise àà jour en ligne jour en ligne
de lde l’’ inventaire via linventaire via l’é’émission de formulaires mission de formulaires éélectroniques de crlectroniques de crééation,ation,
modification ou suppression.modification ou suppression.

 A A la r la rééception de ces formulaires lception de ces formulaires l’’ agent TGPE du domaine saisit les mises agent TGPE du domaine saisit les mises àà jour jour
dans ldans l’’ application TGPE .application TGPE .
PrPréécision utile:cision utile:
le domaine dispose de deux applications pour la tenue de lle domaine dispose de deux applications pour la tenue de l ’ ’ inventaire:inventaire:
LE TGPE: outil de rLE TGPE: outil de rééfféérence (notarial) qui contient lrence (notarial) qui contient l’’ inventaire et ninventaire et n’’ est accessibleest accessible
ququ ’à ’à l l’’ agent TGPE du domaine.agent TGPE du domaine.
LE STGPE: serveur Internet qui met les donnLE STGPE: serveur Internet qui met les donnéées (consultation, export, mise es (consultation, export, mise àà jour) jour)
àà disposition des abonn disposition des abonnéés et constitue ls et constitue l’’ outil en ligne.outil en ligne.

��� �   UUne ergonomie de consultation rénovée par l'environnement "WEB".ne ergonomie de consultation rénovée par l'environnement "WEB".

��� �   LL e Serveur STGPE améliore l'accès à l'information.e Serveur STGPE améliore l'accès à l'information.

��� �  La mise à disposition permanente de l’information

��� �  La réponse à une recherche précise sans l’intervention  du domaine

��� �  Outils de recherche  multicritères

��� �  Interactivité entre la consultation des données du TGPE et la confection de
formulaires de mise à jour

Les apports du serveur STGPELes apports du serveur STGPE
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Les apports du serveur STGPELes apports du serveur STGPE
 L La da déématmatéérialisation des rialisation des ééchanges  offerte par le serveur met le TGPE changes  offerte par le serveur met le TGPE àà la la
disposition des administrations et des disposition des administrations et des éétablissements publics habilittablissements publics habilitéés.s.

MINISTERESMINISTERES
Services déconcentrésServices déconcentrés

 et EPN et EPN

PREFETSPREFETS

Serveur STGPEServeur STGPE

Base nationale TGPEBase nationale TGPE

DSIPDSIP

DSFDSF

DNIDDNID

CONSULTATIONCONSULTATION

TéléchargementTéléchargement
de fichierde fichier

MAJ

MAJ
MAJ

DSFDSF
SGGSGG
CIPICIPI

Les apports du serveur STGPELes apports du serveur STGPE
 L La da déématmatéérialisation des rialisation des ééchanges  permet une communication en temps rchanges  permet une communication en temps rééel entreel entre
ministministèères et domaine.res et domaine.

MINISTERESMINISTERES
Services déconcentrésServices déconcentrés

des ministèresdes ministères

PREFETSPREFETS

Serveur STGPEServeur STGPE

Base nationale TGPEBase nationale TGPE

DSIPDSIP
DNIDDNID

DSFDSF

DSFDSF

DSFDSF
SGGSGG
CIPICIPI

MAJMAJ
MAJMAJ

Envoi d ’un
formulaire
de MAJ

Transmission
dématérialisée
aux services
locaux du
domaine

Le formulaire est
exploité par
l ’agent TGPE
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Les habilitations au serveurLes habilitations au serveur

UUn utilisateur du serveur STGPE se caractn utilisateur du serveur STGPE se caractéérise par son profil applicatif quirise par son profil applicatif qui
ddéétermine son acctermine son accèès s àà::

 L L’’ accaccèès aux diffs aux difféérentes fonctionnalitrentes fonctionnalitéés du serveur STGPE ds du serveur STGPE déépend de lpend de l’’ habilitationhabilitation
de lde l’’ utilisateur.utilisateur.

�� UUn ensemble dn ensemble d’’ immeubles restreint ou non par:immeubles restreint ou non par:

�� La consultation simple ou  la consultation La consultation simple ou  la consultation etet la mise  la mise àà jour par l jour par l’’ envoienvoi
de formulaires;de formulaires;

••Le profil gLe profil gééographique de lographique de l’’ abonnabonnéé

••Le profil administratif de lLe profil administratif de l’’ abonnabonnéé

Un contexte d’utilisation variableUn contexte d’utilisation variable
 L L’’ accaccèès  au serveur offre la possibilits  au serveur offre la possibilitéé de  de consulter et dconsulter et d’é’émettre des formulaires demettre des formulaires de
mise mise àà jour. jour.

Pour certains abonnPour certains abonnéés, seule la consultation est offerte s, seule la consultation est offerte àà la demande de leur la demande de leur
administration. Ils ont alors le profil administration. Ils ont alors le profil Consultation .Consultation .

CCe profil permet la consultation des donne profil permet la consultation des donnéées du TGPE mais ne permetes du TGPE mais ne permet
pas pas àà son utilisateur de faire conna son utilisateur de faire connaîître par voie dtre par voie déématmatéérialisrialiséée toutee toute
information erroninformation erronéée ou incomple ou incomplèète qute qu’’ il a pu constater lors de sail a pu constater lors de sa
consultation.consultation.
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Un contexte d’utilisation variableUn contexte d’utilisation variable
 L La consultation du TGPE varie selon deux crita consultation du TGPE varie selon deux critèères: gres: gééographique et administratif.ographique et administratif.

LeLe  critcritèère gre gééographiqueographique offre la possibilit offre la possibilitéé de limiter le cas  de limiter le cas ééchchééantant
ll ’’ accaccèès s àà la base sur un d la base sur un déépartement ou sur une rpartement ou sur une réégion administrative.gion administrative.

LL’’ accaccèès s àà plusieurs d plusieurs déépartements npartements n’’ est possible que par lest possible que par l’’ interminterméédiairediaire
de leur rde leur réégion de rattachement si elle est unique ou par lgion de rattachement si elle est unique ou par l’’ obtention dobtention d’’ unun
profil sans limitation gprofil sans limitation gééographique.ographique.

Un contexte d’utilisation variableUn contexte d’utilisation variable
 L Le crite critèère administratif est le deuxire administratif est le deuxièème critme critèère variable combinre variable combinéé avec le crit avec le critèèrere
ggééographique.ographique.

LeLe  critcritèère administratifre administratif permet de limiter l permet de limiter l’’ accaccèès s àà la base sur un service la base sur un service
attributaire ou un ministattributaire ou un ministèère.Cette limitation sre.Cette limitation s’’ appuie sur la nomenclature des codesappuie sur la nomenclature des codes
attributaires (code B) mise attributaires (code B) mise àà jour avec le concours de l jour avec le concours de l’’ ensemble des ministensemble des ministèèresres
(derni(dernièère mise re mise àà jour  jour mars 2006mars 2006).).

LL’’ accaccèès s àà plusieurs services attributaires n plusieurs services attributaires n’’ est possible que par lest possible que par l’’ interminterméédiaire dudiaire du
ministministèère de tutelle sre de tutelle s’’ il est unique ou par lil est unique ou par l’’ obtention dobtention d’’ un profil sans limitationun profil sans limitation
administrative.administrative.

A lA l ’’ exception de certains cas pour lesquels lexception de certains cas pour lesquels l’’ accaccèès sans limitation administratives sans limitation administrative
est prest préévu (Prvu (Prééfecture, DSF,TPG), les abonnfecture, DSF,TPG), les abonnéés ont accs ont accèès s àà leur seul minist leur seul ministèère dere de
rattachement.rattachement.
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Le serveur STGPELe serveur STGPE
DémonstrationDémonstration

L’accès au STGPE s’opère par internet
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STGPE

Désignation des 
abonnés de niveau 2
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��� �   LL a page d’accueil du STGPE signale à l’abonné, son identification, l’existence dea page d’accueil du STGPE signale à l’abonné, son identification, l’existence de
transmissions de messages à son intention et offre un accès à l’ensemble des fonctionnalitéstransmissions de messages à son intention et offre un accès à l’ensemble des fonctionnalités
du serveur.du serveur.

La page d'accueilLa page d'accueil

Les principales fonctionnalités sont
accessibles

Vous avez reçu 1 demande(s)
d'informations du service
TGPE. Consultez la messagerie

L’identification de l’abonné et l’envoi
éventuel de messages sont affichés.

��� �   LLe plan de site offre une présentation exhaustive des différentes fonctionnalités et souse plan de site offre une présentation exhaustive des différentes fonctionnalités et sous
fonctionnalités.fonctionnalités.

Les icônes sont présentées par thèmes

Chaque icône permet un accès à la
fonctionnalité décrite

Le plan de siteLe plan de site
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��� �   LL e Serveur STGPE permet :e Serveur STGPE permet :

La consultation des informations actualisées du Tableau général des propriétés
de l’Etat

La confection  et l’envoi de formulaires de mise à jour

La confection  et l’envoi de messages à l ’agent TGPE

��� �   AA ces fonctionnalités s'ajoutent :ces fonctionnalités s'ajoutent :

Présentation desPrésentation des
fonctionnalitésfonctionnalités

Le suivi des mises à jour et des formulaires

La recherche d’unité(s) administrative(s) préalable à la consultation et à
l ’export de données

L’aide en ligne

La réalisation d’export de données

La consultationLa consultation
s’effectue à partir d’unes’effectue à partir d’une
page de recherchepage de recherche
multicritèresmulticritères ..

La consultation du TGPELa consultation du TGPE

����  L ’ensemble des critères proposés n’est pas
visible directement à l’écran. Pour atteindre
certains d’entre eux, il est nécessaire d’utiliser
l’ascenseur vertical de la fenêtre.

LL a consultation nécessite une recherche préalable de l’immeuble sur de la page de recherche.a consultation nécessite une recherche préalable de l’immeuble sur de la page de recherche.
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La consultation du TGPELa consultation du TGPE

Les opérations réalisables depuis laLes opérations réalisables depuis la
consultation d’un immeuble sontconsultation d’un immeuble sont
accessibles par un clic sur l’un des troisaccessibles par un clic sur l’un des trois
boutons suivants.boutons suivants.

��� �   LL ’accès à la consultation de l’immeuble restitué par la recherche se fait par la page du’accès à la consultation de l’immeuble restitué par la recherche se fait par la page du
descriptif général  de l ’immeubledescriptif général  de l ’immeuble

Le bandeau desLe bandeau des
icônes permeticônes permet
l’accès à  l’une desl’accès à  l’une des
six pagessix pages
thématiques dethématiques de
l ’immeuble.l ’immeuble.

L’ensemble des données est visible au moyen de l’ascenseur vertical .

��� ���� �   Dans le cadre de cette consultation,ans le cadre de cette consultation, il est possible d’enchaîner directement sur lail est possible d’enchaîner directement sur la
réalisation d’un formulaire de mise à jour de l’immeuble consulté.réalisation d’un formulaire de mise à jour de l’immeuble consulté.

La consultation du TGPELa consultation du TGPE

Après un clic sur l’icône des superficies, la page desAprès un clic sur l’icône des superficies, la page des
superficies est proposée en consultationsuperficies est proposée en consultation..

��� �   LL ’accès à l’une des cinq pages thématiques se fait par un clic sur son icône.’accès à l’une des cinq pages thématiques se fait par un clic sur son icône.
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����  L ’ensemble de l a page n’est pas visible
directement à l’écran. Pour atteindre la case
observations, il est nécessaire d’utiliser
l’ascenseur vertical de la fenêtre.

L’L’  accès à un formulaire de mise à jour depuis la consultation ou la messagerie conduit sur la accès à un formulaire de mise à jour depuis la consultation ou la messagerie conduit sur la
page d’en-tête du formulaire.page d’en-tête du formulaire.

La confection et l’envoi de formulairesLa confection et l’envoi de formulaires
de mises à jourde mises à jour

A la création duA la création du
formulaire, seulformulaire, seul
l ’icône de l ’en -l ’icône de l ’en -
tête apparaît danstête apparaît dans
la barre des icônesla barre des icônes

La page d’en-tête contient les informationsLa page d’en-tête contient les informations
identificatrices nécessaires à son adressageidentificatrices nécessaires à son adressage
et à son exploitation. Cette page doit êtreet à son exploitation. Cette page doit être
complétée et validée avant toute indicationcomplétée et validée avant toute indication..

LL a  validation de la page d’en-tête entraîne l’ouverture complète du formulaire et l’accès auxa  validation de la page d’en-tête entraîne l’ouverture complète du formulaire et l’accès aux
différentes pages thématiques.différentes pages thématiques.

La confection et l’envoi de formulairesLa confection et l’envoi de formulaires
de mises à jourde mises à jour

Le bandeau desLe bandeau des
icônes permeticônes permet
l ’accès à la pagel ’accès à la page
thématiquethématique
souhaitée, ici lessouhaitée, ici les
superficies.superficies.

Les formulaires de modification présententLes formulaires de modification présentent
les informations connues et en proposent lales informations connues et en proposent la
mise à jour.mise à jour.
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LL e  formulaire de mise à jour peut être adressé à son destinataire ou conservé poure  formulaire de mise à jour peut être adressé à son destinataire ou conservé pour
complètement par son auteur.complètement par son auteur.

La confection et l’envoi de formulairesLa confection et l’envoi de formulaires
de mises à jourde mises à jour

L’abandon duL’abandon du
formulaire en coursformulaire en cours
se  fait par le retourse  fait par le retour
à la page d ’accueilà la page d ’accueil
ou à la pageou à la page
précédente : leprécédente : le
formulaire est alorsformulaire est alors
conservé en l’étatconservé en l’état

L’envoi du formulaire pour exploitation estL’envoi du formulaire pour exploitation est
réalisé par un clic sur ce bouton.réalisé par un clic sur ce bouton.

����  L’ensemble de l a page n’est pas visible
directement à l’écran. Pour atteindre la case
observations, il est nécessaire d’utiliser
l’ascenseur vertical de la fenêtre.

��� �   LLa messageriea messagerie permet aux abonnés externes permet aux abonnés externes d’adresser des messagesd’adresser des messages à à
l ’agent en charge de la mise à jour du TGPE.l ’agent en charge de la mise à jour du TGPE.

��� �   CCes messages peuvent concerner des informations ne pouvant être contenueses messages peuvent concerner des informations ne pouvant être contenues
dans un formulaire de mise à jour ou de création.dans un formulaire de mise à jour ou de création.

��� �   LL es formulaires de création sont réalisés également depuis la  messagerie maises formulaires de création sont réalisés également depuis la  messagerie mais
leur formalisme analogue aux formulaires de mise à jour les différencie desleur formalisme analogue aux formulaires de mise à jour les différencie des
messages à proprement parler.messages à proprement parler.

La confection et l’envoi de messagesLa confection et l’envoi de messages

��� �   EElle permet la désignation complète et précise des destinataires potentiels delle permet la désignation complète et précise des destinataires potentiels de
ces messages et garantit  une transmission fiable et suivie des messages.ces messages et garantit  une transmission fiable et suivie des messages.
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La consultation et laLa consultation et la
création de messagecréation de message
s ’opèrent  pars ’opèrent  par
l ’activation des deuxl ’activation des deux
boutons suivantsboutons suivants..

LL a page d’accueil de la messagerie permet la réalisation de formulaires de création, dea page d’accueil de la messagerie permet la réalisation de formulaires de création, de
nouveaux messages et la consultation des messages existants.nouveaux messages et la consultation des messages existants.

La confection et l’envoi de messagesLa confection et l’envoi de messages

Un suivi des formulairesUn suivi des formulaires
est également proposéest également proposé
sur cette page.sur cette page.

La saisie desLa saisie des
informations contenuesinformations contenues
dans le message est libredans le message est libre

LL a page d’accueil de la messagerie permet la réalisation de formulaires de création, dea page d’accueil de la messagerie permet la réalisation de formulaires de création, de
nouveaux message et la consultation des messages existants.nouveaux message et la consultation des messages existants.

La confection et l’envoi de messagesLa confection et l’envoi de messages

Les coordonnées précisesLes coordonnées précises
du destinataire sontdu destinataire sont
connues et gérées dans laconnues et gérées dans la
messagerie.messagerie.Important:  à la création des abonnés de niveau

2 bien saisir l’ensemble des informations identifiantes 
du service et de la personne désignés.  

(cf. module gérer les droits...)
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LL a page d’accueil de l’export  offre le choix entre l’export réduit et l’export paramétrable.a page d’accueil de l’export  offre le choix entre l’export réduit et l’export paramétrable.

L’accès  à l ’exportL’accès  à l ’export
paramétrable se fait parparamétrable se fait par
cette seconde icône.cette seconde icône.

La réalisation d’export de donnéesLa réalisation d’export de données

L’export réduitL’export réduit
s ’exécutes ’exécute
automatiquement àautomatiquement à
l’activation de cettel’activation de cette
première icône.première icône.

LL a réalisation d’un export paramétrable permet de choisir les données à exporter parmi cellesa réalisation d’un export paramétrable permet de choisir les données à exporter parmi celles
présentées à l ’écran.présentées à l ’écran.

Les données choisies sontLes données choisies sont
précisées en cochant leurprécisées en cochant leur
case respective.case respective.

La réalisation d’export de donnéesLa réalisation d’export de données

L’identifiant de l ’unitéL’identifiant de l ’unité
administrative estadministrative est
toujours extrait.toujours extrait.
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LL a restitution de l’extraction se fait sous tableur, ici Excela restitution de l’extraction se fait sous tableur, ici Excel

Chaque colonne contientChaque colonne contient
un type d ’informationun type d ’information
précisé sur la premièreprécisé sur la première
ligne.ligne.

La réalisation d’export de donnéesLa réalisation d’export de données

L’identifiant de l’unitéL’identifiant de l’unité
administrative préciseadministrative précise
pour chaque lignepour chaque ligne
l ’immeuble décrit par cesl ’immeuble décrit par ces
données.données.

��� �   CCette fonctionnalité est le point d’entrée préalable à toute consultation,ette fonctionnalité est le point d’entrée préalable à toute consultation,
demande de mise à jour d’immeuble référencé, impression de fiche d ’immeubledemande de mise à jour d’immeuble référencé, impression de fiche d ’immeuble
et  export de données.et  export de données.

��� �   LL es critères de sélection sont des informations particulières de l’immeublees critères de sélection sont des informations particulières de l’immeuble
recherché, allant de son identifiant précis à son assiette foncière estimée.recherché, allant de son identifiant précis à son assiette foncière estimée.

��� �   LL a recherche permet d’accéder à une liste d’unités administrativesa recherche permet d’accéder à une liste d’unités administratives
correspondant  aux critères saisis.correspondant  aux critères saisis.

La recherche d’unité(s) administrative(s)La recherche d’unité(s) administrative(s)
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La  saisie de l’identifiantLa  saisie de l’identifiant
unique de l ’immeubleunique de l ’immeuble
recherché est proposéerecherché est proposée
en début de page.en début de page.

LL a page d’accueil de la recherche présente l’ensemble des critères pouvant être renseignés.a page d’accueil de la recherche présente l’ensemble des critères pouvant être renseignés.

Le choix de critèreLe choix de critère
particulier doit êtreparticulier doit être
déclaré le cas échéant.déclaré le cas échéant.

����  L’ensemble des critères est visible en utilisant
l’ascenseur vertical .

La recherche d’unité(s) administrative(s)La recherche d’unité(s) administrative(s)

Les critères de laLes critères de la
sélection   sont rappelés àsélection   sont rappelés à
titre d ’information.titre d ’information.

LL a page de résultat  de la recherche restitue les immeubles correspondant aux critères saisisa page de résultat  de la recherche restitue les immeubles correspondant aux critères saisis
par lot de dix immeubles.par lot de dix immeubles.

La consultation d ’uneLa consultation d ’une
UA s ’opère par un clicUA s ’opère par un clic
sur son identifiant.sur son identifiant.

La recherche d’unité(s) administrative(s)La recherche d’unité(s) administrative(s)

L’export des données àL’export des données à
partir de cette sélectionpartir de cette sélection
est possible depuis cetteest possible depuis cette
pagepage..

L’indication en bas deL’indication en bas de
page précise le nombrepage précise le nombre
d ’UA restituées par lad ’UA restituées par la
recherche.recherche.
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��� �   CCette fonctionnalitéette fonctionnalité permet d’accéder à :permet d’accéder à :

•• la consultation des UA créées ou mises à jour dans les trois derniers mois la consultation des UA créées ou mises à jour dans les trois derniers mois

••  l’ensemble des formulaires en cours ou exploités dans le dernier mois  l’ensemble des formulaires en cours ou exploités dans le dernier mois

��� �   LL e suivi des formulaires offre une vision interactive entre les ministèrese suivi des formulaires offre une vision interactive entre les ministères
émetteurs et les agents TGPE.émetteurs et les agents TGPE.

��� �   CCe tableau de bord permet ainsi une traçabilité exhaustive des mises à jour due tableau de bord permet ainsi une traçabilité exhaustive des mises à jour du
TGPE.TGPE.

Le suivi des mises à jour et desLe suivi des mises à jour et des
formulairesformulaires

��� �   LL es formulaires sont présentés dans des menus déroulants précisant si ceses formulaires sont présentés dans des menus déroulants précisant si ces
formulaires sont en cours d’élaboration, transmis, renvoyés, en cours de traitementformulaires sont en cours d’élaboration, transmis, renvoyés, en cours de traitement
ou traités.ou traités.

La consultation des UALa consultation des UA
créées ou mises à jourcréées ou mises à jour
dans les trois derniersdans les trois derniers
mois est accessible depuismois est accessible depuis
cette zone.cette zone.

LL a page d’entrée de la messagerie permet la réalisation de formulaires de création, de nouveaua page d’entrée de la messagerie permet la réalisation de formulaires de création, de nouveau
message et la consultation des messages existants.message et la consultation des messages existants.

L’accès aux formulairesL’accès aux formulaires
proposés dans chaqueproposés dans chaque
rubrique se fait par sarubrique se fait par sa
sélection dans le menusélection dans le menu
déroulant.déroulant.

Le suivi des mises à jour et desLe suivi des mises à jour et des
formulairesformulaires
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��� �   CCette aide comporte un descriptif détaillé des fonctions et données duette aide comporte un descriptif détaillé des fonctions et données du
STGPE. Vous accédez à cette aide par l’activation du lien « Aide en ligne » STGPE. Vous accédez à cette aide par l’activation du lien « Aide en ligne » 
présenté en haut de page. Vous accédez alors à deux types d ’aide: l ’aide détailléeprésenté en haut de page. Vous accédez alors à deux types d ’aide: l ’aide détaillée
et le glossaire.et le glossaire.

L’aide en ligneL’aide en ligne

��� �   L’L’ aide détaillée est présentée par écran thématique.Le sommaire général situéaide détaillée est présentée par écran thématique.Le sommaire général situé
à gauche de l ’écran offre un accès direct aux pages principales. Le sommaireà gauche de l ’écran offre un accès direct aux pages principales. Le sommaire
détaillé permet un accès direct à l’ensemble des pages de l’aide. L’accès à desdétaillé permet un accès direct à l’ensemble des pages de l’aide. L’accès à des
informations plus fines est par l’activation de liens spécifiques informations plus fines est par l’activation de liens spécifiques bleutésbleutés ainsi que de ainsi que de
liens hiérarchiques symbolisés par les boutonsliens hiérarchiques symbolisés par les boutons

��� �   LLe glossaire permet lui d’accéder aux définitions des informations décritese glossaire permet lui d’accéder aux définitions des informations décrites
dans le serveur et dans le TGPE.dans le serveur et dans le TGPE.
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ANNEXE 2
Conseil d’installation et d’utilisation de l’outil Excel

��������		���
�����	

���	

Le programme comporte, lors de l’envoi initial, 3 fichiers au format Excel 97 qui vous
sont adressés par messagerie sur la boîte du correspondant désigné au sein de votre
établissement pour assurer le suivi du chantier.

Dès réception, il est conseillé de copier ces 3 fichiers dans un dossier « Opérateurs »
que vous aurez préalablement créé sur le disque dur (C :) de votre micro.

Ces fichiers sont les suivants :

1.1 La Macro EXCEL nommée « MàJ_Operateurs.xls »

Cette « macro » est un programme d’Excel qui active la lecture du fichier de données
sous une ergonomie proche du STGPE.

C’est à partir de la macro que vous effectuerez les saisies afférentes à la phase 2 :
- déclaration de contrôle
- enrichissement des données nécessaire à l’évaluation
- validation comptable

Les données saisies à travers la macro s’enregistrent directement dans les fichier de
données libellé au code B de l’établissement. C’est pourquoi seul ce fichier doit être
renvoyé au correspondant domanial ministériel au terme de la phase 2.

1.2 Un fichier commun à tous les EPN « Tables_Operateurs »

Ce fichier correspond au référentiel des champs gérés dans l’outil (menus déroulants).
C’est un fichier support non modifiable.

1.3 Un fichier de données libellé au code B de l’établissement

Ce fichier est constitué d’une extraction du TGPE. Il contient l’ensemble des données
concernant votre parc immobilier telles que vous les avez actualisées, à partir du
STGPE, lors de la phase 1.

Ce fichier est protégé par un mot de passe; il doit être ouvert exclusivement avec la
Macro. Si vous souhaitez visualiser la totalité des lignes de ce fichier, vous le pouvez en
cliquant directement dessus et en sélectionnant l’option « lecture seule ». Il vous est
possible de l’enregistrer sous un autre nom. C’est néanmoins le fichier d’origine
complété au moyen de la macro qui doit être retourné à votre correspondant ministériel.
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2. PRESENTATION DE L’OUTIL

1) Ouvrir la macro « MàJ_Operateurs.xls ».

Un message d’information apparaît dans une fenêtre. Sélectionner l’option « Activer les
macro », la macro affiche d’abord un écran gris et ajoute un Menu [Opérateurs] dans la
barre de menu de la feuille Excel.

2) Cliquer sur « Opérateurs  »dans la barre tâche Excel.
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La barre de tâche propose ensuite deux sous-menus :
·  Contactez-nous :

Ce menu vous donne les coordonnées d’une boîte fonctionnelle dédiée (à contacter en
cas de difficultés techniques ou informatiques).

·  Mise à Jour opérateurs :
Ce menu demande où a été enregistré le fichier de données dans l’arborescence de votre
poste de travail.

3) Sélectionner le sous-menu « Mise à jour Opérateurs ».

��  Chercher le fichier de données dans l’arborescence de votre répertoire et
ouvrer le.
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1) Veiller à décompresser les fichiers : Double-cliquez dessus puis, dans la fenêtre
« Winzip » qui s’ouvre, cliquez sur l’icône « Extraire ». Sélectionnez dans
l’arborescence le dossier « opérateurs » dans lequel vous aurez enregistré les autres
fichiers.

2) Copier les fichiers en local et éviter une utilisation réseau.

3) La résolution de l’écran doit être au minimum de 800 x 600. Une résolution de 640 x
480 est à proscrire car les « boutons » de navigation et de d’action (ci-dessous) ne
seront pas visibles.
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$%�&������ d’utilisation de version supérieure à EXCEL 97 ; penser à réduire les niveaux
de sécurité : une sécurité maxi vous empêchera d’ouvrir la Macro.
Avec EXCEL 2000 par exemple : Menu Outils/Macro/Sécurité ; Choisir Niveau de
sécurité moyen.

�%� '�� « Case » fermeture  est inopérante dans les écrans de
saisie ; il faut passer par le « bouton »

en cas de dysfonctionnement de la macro (effacement des données, bugs …),
contacter M. Pierre JOURNE : pierre.journe@cp.finances.gouv.fr, 01 53 18 18 01
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Annexe 3
RÔLE DE L ’AGENT COMPTABLE

DANS LA FIABILISATION DU PARC IMMOBILIER

1. OBJECTIFS DE LA VALIDATION COMPTABLE

La tenue de l’inventaire physique est de la responsabilité du gestionnaire de l’établissement.

Il est néanmoins impératif que soient communiquées à l’agent comptable les informations
qui lui sont nécessaires pour produire un état de l’actif.

Rappel : l’état de l’actif comporte les mentions suivantes :

- numéro du compte de bilan intéressé ;
- numéro d’inscription à l’inventaire ;
- nature, situation des biens, leur contenance ou superficie ; date de construction
- nature et date des titres de propriété ;
- valeur des biens (solde du compte concerné);
- amortissements opérés (si l’immo est amortissable : comptes 201 à 208 et 215 à 218) ;
- valeur nette comptable (si l’immo est amortissable : comptes 201 à 208 et 215 à 218) ;
- origine de l’immobilisation (donation, legs, dotation, acquisition …) ;
- noms des locataires ;
- durée des baux ;
- revenus perçus au cours de l’année et échéance  ;
- tous renseignements utiles (n° titres de recettes, comptes de produits, cautionnements,

charges, hypothèques, procédures engagées …)

C’est au cours de la phase de validation comptable que l’agent comptable s’assure de la
concordance entre l’inventaire physique et l’état de l’actif.

2. DÉMARCHE ADOPTÉE

Le statut de contrôle de chaque bien est vérifié par l’agent comptable au moyen de contrôles
de second niveau centrés sur la détection d’anomalies à partir de croisements de données
renseignées par le gestionnaire.

Pour faciliter vos contrôles, la détection des anomalies s’opère à partir du fichier de données
libellé au code B de votre établissement (operateur_xxxxx). Vous y accédez sans utiliser la
macro en cliquant directement sur le fichier. Un message d’avertissement vous informe que
l’accès en mode « écriture » est réservé par « NICOLAS Alain ». Vous avez cependant la
possibilité de l’ouvrir en « lecture seule ».
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Sélectionner cette option. Vous accédez directement à l’onglet « Opérateurs » qui restitue
synthétiquement en lignes les données renseignées par le gestionnaire à travers la macro.

Dans la barre
de tâche Excel, sélectionner le menu « Données », puis dans le sous-menu « Filtres » et
enfin « Filtres automatiques ».
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Les filtres apparaissent dans le coin inférieur droit de chaque colonne du fichier. En cliquant
sur ce filtre, un menu déroulant apparaît. Il permet de sélectionner l’item sur lequel on
souhaite effectuer un tri.

Les contrôles de cohérence s’effectuent sur la base de ces tris automatiques. Les tris à opérer
portent restrictivement sur les colonnes suivantes :

I J W Y BW
Libellé

attributaire
Code

propriétaire
Libellé

Nature des
droits

Nature du
contrôle

Origine des
droits de l'acte

3. CONTRÔLES À EFFECTUER

Les principales anomalies à détecter sont les suivantes :

3.1     Biens donnés à bail par l’EPN et déclarés à tort « non contrôlés » :

Les biens propriété de l’EPN qu’il donne en location à des tiers sont contrôlés par les EPN.

L’anomalie consisterait pour le gestionnaire à déclarer de tels biens « non contrôlés » par
l’EPN. Pour repérer ces éventuelles anomalies et les corriger, le tri à effectuer à l’aide du
fichier Excel est le suivant :
¨  La liste des biens dont la nature du contrôle est «  non contrôlé », associés à un code de

nature des droits « toute propriété  » car ce sont les droits de l’opérateur attributaire du
bien sur l’immeuble qui sont renseignés au TGPE et non ceux du tiers locataire.

3.2 Biens détenus par l’EPN en simple jouissance à titre onéreux et déclarés à tort
« contrôlés »

Les biens non propriété de l’EPN dont il est locataire au terme d’un contrat de location
simple à titre onéreux ne sont pas contrôlés par l’EPN.

L’anomalie consisterait pour le gestionnaire à déclarer de tels biens « contrôlés » par l’EPN.

Pour repérer les éventuelles anomalies, le tri à effectuer à l’aide du fichier Excel est le
suivant :
¨  La liste des biens dont la nature du contrôle est « contrôlé », associés à un code nature

des droits « simple jouissance » et à un code origine des droits « Bail, convention,
concession à titre onéreux  » (code 351).

3.3  Biens détenus par l’EPN en simple jouissance, à titre gratuit ou quasi gratuit et
déclarés à tort « non contrôlés »

Les biens dont l’EPN n’est pas propriétaire et mis à sa disposition par un tiers à titre gratuit
ou quasi gratuit, en vertu de dispositions légales ou réglementaires notamment, sont dans la
plupart des cas contrôlés par l’EPN (sauf occupation temporaire, non pérenne).

L’anomalie consisterait pour le gestionnaire à déclarer de tels biens « non contrôlés ».

Pour repérer les éventuelles anomalies, le tri à effectuer à l’aide du fichier Excel  est le
suivant :
¨  La liste des biens dont la nature du contrôle est «  non contrôlé », associés à un code

nature des droits « simple jouissance » et à un code origine des droits « Occupation
gratuite ou quasi-gratuit en vertu de dispositions légales ou réglementaires » (code 348)
ou « Bail, convention, concession à titre gratuit » (code 351).
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3.4     Autres biens détenus par l’EPN en simple jouissance ;

Les biens associés à un code nature des droits « simple jouissance » et à un code origine des
droits « convention verbale » (code 345), « prêts d’usage-commodat » (code 346),
« occupation sans titre » (code 347), « autre mode d’entrée en jouissance » (code 349), « bail
à durée indéterminée » (code 350) doivent faire l’objet de vérification auprès du
gestionnaire.

Dans ces différents cas, les libellés des codes nature des droits et origine des droits ne sont
pas suffisants pour se déterminer au regard de la notion de contrôle.

Il est nécessaire de contacter le gestionnaire ; s’il s’avère que l’EPN paye un véritable loyer,
la « simple jouissance » est assimilée à de la « location simple ». Les biens ne sont donc pas
contrôlés par l’EPN.

S’il s’avère que l’EPN utilise ce bien à titre gratuit ou quasi-gratuit (loyer symbolique,
inférieur aux prix du marché), le bien est contrôlé par l’EPN sauf cas particulier (occupation
non pérenne, temporaire).

3.5   Biens détenus par l’EPN au terme d’un contrat de location-financement ou
assimilés et déclarés à tort « non contrôlés »

Les biens détenus au terme d’un contrat de location financement ou assimilés sont contrôlés
par l’EPN.

L’anomalie consisterait pour le gestionnaire à déclarer de tels biens « non contrôlés ».

Pour repérer les éventuelles anomalies, le tri à effectuer à l’aide du fichier Excel est le
suivant :
¨  La liste des biens dont la nature du contrôle est «  non contrôlé », associés à un code

nature des droits « location-vente », « emphytéose », « bail à construction » ou « crédit-
bail ».

3.6     Biens pour lesquels il existe un démembrement de propriété

Les biens dont l’EPN est nu-propriétaire ne sont pas contrôlés par l’EPN mais par le tiers
usufruitier.

A l’inverse, l’EPN contrôle les biens dont il est usufruitier.

Pour repérer les éventuelles anomalies, le tri à effectuer à l’aide du fichier Excel  est le
suivant :
¨  La liste des biens dont la nature du contrôle est «  contrôlé », associés à un code nature

des droits « nue-propriété » ;
¨  La liste des biens dont la nature du contrôle est « non contrôlé », associés à un code

nature des droits « usufruit ».

3.7 Biens utilisés par un tiers déclarés à tort à tort « contrôlés »

Les biens appartenant à l’EPN et utilisés par un tiers sont déclarés « contrôlés par un tiers ».

L’anomalie consisterait pour le gestionnaire à déclarer de tels biens « contrôlés » par l’EPN.

Pour repérer les éventuelles anomalies, le tri à effectuer à l’aide du fichier Excel est le
suivant :
¨  La liste des biens dont la nature du contrôle est « contrôlé par l’opérateur » , associés à

un libellé attributaire désignant une entité tierce.
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3.8 Biens remis en dotation et réattribués à l’Etat

En principe, les biens remis en dotation par l’Etat sont déclarés « contrôlés » par l’EPN.

L’anomalie consisterait pour le gestionnaire à déclarer de tels biens « contrôlés par l’Etat ».

Pour repérer les éventuelles anomalies, le tri à effectuer à l’aide du fichier Excel est le
suivant :
¨  La liste des biens dont la nature du contrôle est « contrôlé par l’Etat » (code CE),

associés à un code propriétaire « Etat – Domaine public » (code 11) ou « Etat – Domaine
privé » (code 12).

3.9 Biens remis en dotation réattribués à un autre établissement

En principe, les biens remis en dotation par l’Etat sont déclarés « contrôlés » par l’EPN.

L’anomalie consisterait pour le gestionnaire à déclarer de tels biens « contrôlés par un tiers»

Cette situation anormale pourrait s’expliquer par le fait que l’immeuble serait, en réalité,
attribué à un autre établissement, au quel cas l’attributaire n’est pas l’EPN.

Pour repérer les éventuelles anomalies, le tri à effectuer à l’aide du fichier Excel est le
suivant :
¨  La liste des biens dont la nature du contrôle est « contrôlé par un tiers » (code CT),

associés à un code propriétaire « Etat – Domaine public » (code 11) ou « Etat – Domaine
privé » (code 12).

4. CONSÉQUENCES DES CONTRÔLES DU COMPTABLE

Deux cas de figure peuvent se présenter :

4.1 L’agent comptable ne détecte pas d’anomalie

L’agent comptable valide la déclaration de contrôle effectuée par le gestionnaire.

La validation s’effectue dans l’onglet « Affectations comptables ».

L’agent comptable principal de l’établissement indique, dans les champs prévus à cet effet,
son identité, ses coordonnées téléphoniques et la date de la validation.

Dans certains cas, ces champs sont pré-renseignés. Vous devez impérativement substituer
vos validations aux certifications effectuées par la Direction générale de la comptabilité
publique.

L’agent comptable est tenu de valider fiche par fiche les déclaration de contrôle du
gestionnaire. France Domaine rejette systématiquement les fiches pour lesquelles l’agent
comptable n’a pas matérialisé par sa validation les contrôlés effectués.

L’agent comptable procède ensuite à l’enrichissement comptable.

Il précise le numéro de compte principal sur lequel le bien a été enregistré ainsi que la valeur
brute et la valeur nette comptable.

Dans l’hypothèse où le bien n’a pas été enregistré au bilan, l’agent comptable complète ces
champs par l’indication « néant ».

4.2 l’agent comptable constate des anomalies

L’agent comptable ne valide pas la déclaration de contrôle.

Il demande au gestionnaire de réexaminer la situation du bien.
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Annexe 4
FOIRE AUX QUESTIONS

Liste des thèmes abordés

1. Périmètre de l’inventaire TGPE
2. Notion de contrôle
3. Notion d’UA
4. Données gérées dans l’outil Excel
5. Régularisations comptables
6. Impact de la valorisation à la valeur vénale
7. Articulation avec les autres chantiers de qualité comptable

Sujet 1. Périmètre de l’inventaire TGPE

Question Les biens domaniaux (remis en dotation par l’Etat) sont-ils recensés au
TGPE ?

Réponse Ces biens, propriété de l’Etat, sont déjà recensés au TGPE.

C’est pour cette raison que certains champs sont pré-renseignés.

Les correspondants domaniaux des ministères ont déclaré à leur sujet qu’ils
n’étaient pas sous le contrôle de l’Etat mais sous celui de votre
établissement.

Il vous appartient de vous assurer de la validité de cette déclaration et de la
confirmer.

En cas de position divergente, vous devez en avertir votre correspondant
domanial ministériel.

Question Les biens propres sont-ils concernés par le recensement?

Réponse Tous les immeubles appartenant aux EPN et aux GIP ont vocation à figurer
au TGPE.

Question Les biens mis à disposition par les collectivités territoriales doivent-ils
être recensés?

Réponse Les biens occupés à titre quelconque par les établissements pour assurer
leur mission de service public doivent être inventoriés, y compris ceux mis
à disposition à titre gratuit par une collectivité territoriale ou toute autre
personne publique ou privée.



51/82

Question Faut-il recenser les biens pris à bail par l’EPN (location simple à titre
onéreux) ?

Réponse L’inventaire TGPE a vocation à recenser l’ensemble des immeubles
utilisés par les EPN et les GIP pour assurer la mission de service public
qui leur est dévolue.

Les immeubles occupés en vertu de baux à titre onéreux en simple
jouissance doivent donc figurer au TGPE.

Ces immeubles ne feront pas l’objet d’une valorisation par France
Domaine.

Question Les terrains sont-ils inclus dans le périmètre du chantier ?

Réponse L’application TGPE permet de recenser des composantes bâties et non
bâties. Elle propose près de 300 désignations pour caractériser la nature
principale du bien ainsi que son type (bâti, non bâti, mixte).
Il existe, à ce titre, plusieurs désignations foncières correspondant aux
terrains (à bâtir, d’assiette, agricoles, délaissés ou divers …).

Question Les sous-sols sont-ils gérés au TGPE ?

Réponse Le STGPE gère les sous-sols si leur hauteur est supérieure à 1,80 m.  Leur
indication peut être faite de la manière suivante :
Lors de la création des occupations, le choix"combles et sous sols" doit
être effectué au niveau de la structure physique du local,
La mention "autres" doit être servie dans la localisation de l'occupation au
sein de l'immeuble.
L'utilisation de l'occupation peut alors être choisie en conformité avec
l'usage des locaux (dépôts d'archives, par exemple)

Sujet 2. Notion de contrôle

Question Comment se caractérise la notion de contrôle ?

Réponse Le contrôle se caractérise par :
- la maîtrise des conditions d’utilisation du bien.

La maîtrise des conditions d’utilisation du bien s’entend par un droit
exclusif d’utilisation du potentiel de services ou des avantages
économiques de manière non contestée, pérenne ou reconductible et
conformément à la mission identifiée ;

- la maîtrise du potentiel de service et/ou des avantages économiques
futurs dérivés de cette utilisation.

Les avantages économiques futurs sont représentés soit par des flux de
trésorerie issus de l’utilisation de l’actif et bénéficiant à l’EPN (perception
de loyer sur biens loués à des tiers par exemple), soit par la disposition
d’un potentiel de service attendu de l’utilisation de l’actif et profitant à
l’EPN conformément à sa mission ou à son objet.
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Le fait que l’EPN supporte les risques et les charges afférents à la détention du
bien renforce le caractère contrôlé du bien mais son absence ne remet pas en
cause le contrôle de l’EPN sur les avantages économiques ou le potentiel de
services procurés par le bien. Ainsi, l’EPN peut contrôler un bien même s’il ne
supporte pas les risques et les charges afférents à sa détention (cas de certaines
conventions de mise à disposition).

Question Quels sont les types de biens contrôlés par l’EPN ?

Réponse - les biens domaniaux (remis en dotation par l’Etat) ;

- les biens domaniaux pour lesquels il a été accordé à un tiers une
autorisation d’occupation temporaire (concession domaniale) ;

Sous réserve que l’autorisation ne soit pas constitutive de droits réels,
au quel cas le bien n’est pas contrôlé par l’EPN mais par l’occupant.

- les biens propres (acquis sur fonds propres, remis en pleine
propriété, dons et legs) ;

- les biens propres loués à des tiers à titre onéreux dans le cadre
d’une location simple ;

Lorsque l’EPN loue un local lui appartenant à un tiers dans le cadre
d’une location simple, il contrôle le bien car c’est lui qui continue à
bénéficier des avantages économiques dérivés de l’utilisation du bien :
perception d’un loyer.

En revanche, lorsque le contrat passé avec le tiers accorde à ce dernier
des droits réels sur le bien, ce n’est plus l’EPN mais le tiers qui contrôle
le bien car c’est ce dernier qui a la maîtrise des conditions d’utilisation
du bien.

-  les biens sous-contrats de location-financement et assimilés (AOT,
bail emphytéotique, ou bail à construction);

Le contrat a pour effet de transférer à l’EPN la quasi-totalité des risques
et avantages liés à la propriété de l’actif.

-  les biens mis à disposition de l’EPN à titre gratuit ou quasi-gratuit
par une collectivité territoriale.

L’EPN bénéficie de l’utilisation exclusive du bien générant un potentiel
de services et des avantages économiques de manière pérenne ou
reconductible conformément à la mission identifiée.

Question Quels sont les types de biens non contrôlés par l’EPN ?

Réponse - les biens pris à bail par les EPN ;

Dans ce cas, c’est le tiers propriétaire du bien qui maîtrise les avantages
économiques futurs dérivés de l’utilisation du bien (perception de loyers) et
par conséquent qui contrôle le bien.
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- les biens détenus en nue-propriété ;

L’EPN ne disposant pas de l’usufruit, il ne bénéficie pas des avantages
économiques dérivés de l’utilisation du bien.  

- les biens domaniaux pour lesquels une AOT constitutive de droits
réels a été accordée ;

- les biens mis en concession (concession de service public).

Les biens mis dans la concession par le concédant et le concessionnaire sont
réputés contrôlés par le concessionnaire et inscrits à l’actif de son bilan (PCG
art. 393-1/2)

Question Quel est le statut d’un bien mis à disposition d’un GIP à titre gratuit
par un EPN ?

Réponse La mise à disposition d’un GIP d’un bien d’un EPN membre du
groupement s’analyse comme une location (écriture de charges pour le
GIP et de produit pour l’établissement public qui met à disposition).

Lorsque la mise à disposition est réputée gratuite pour le GIP, en vertu
de la convention constitutive, il faut enregistrer dans la comptabilité du
GIP un produit de subvention en nature valorisé à la hauteur de
l’évaluation de la mise à disposition. De même l’EPN membre
enregistre en charges une subvention en nature.

L’immeuble est réputé contrôlé par l’EPN et non par le GIP.

Question La notion de « contrôle de fait » arrêtée par le comité des normes
s’applique-t-elle aux EPN ?

Réponse La notion de contrôle de fait s'applique aux biens utilisés et occupés de
façon pérenne par un établissement public dans le cadre de ses activités
sans aucun texte mentionnant la décision de transférer le droit d'usage.
Elle correspond donc à une situation où il y a absence de procédure
d'affectation des biens. Cette notion s'oppose à la notion de contrôle de
droit pour laquelle un acte atteste de la réalité du contrôle.
Dès lors qu’un établissement a la maîtrise des avantages résultant de
l’utilisation d’un bien et assume tout ou partie des risques y afférents,
ce bien doit être inscrit à l’inventaire physique, valorisé et inscrit à
l’actif du bilan de l’établissement.
La notion de « contrôle de fait » est donc transposable aux
établissements publics nationaux.
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Question Peut-on considérer qu’un établissement contrôle un immeuble pour
lequel la procédure d’affectation n’est pas allée à son terme ?

Réponse L’établissement contrôle l’immeuble dans la mesure où il maîtrise :

- ses conditions d’utilisation;

- le potentiel de services et/ou des avantages économiques futurs
dérivés de son utilisation.

Au cas présent, en l’absence d’acte, on peut considérer qu’il s’agit d’un
contrôle « de fait » si l’utilisation est non contestée, pérenne et
reconductible.

Sujet 3. La notion d’UA

Question Qu’est ce qu’une unité administrative (UA) ?

Réponse C’est l’occupation par un établissement d’un ensemble immobilier (bâti
et/ou non bâti) ou d’une fraction d’ensemble immobilier situé sur une
même commune et répondant à un statut juridique identique.

L’unité administrative est rattachée à une unité immobilière (UI).

On entend par unité immobilière tout ensemble d’un seul tenant situé
dans un même département formé en totalité par des immeubles bâtis
et/ou non bâtis quel que soit le nombre de services attributaires, le titre
d’attribution, le nombre de communes de situation, le nombre et la
qualité des propriétaires, la domanialité des différentes parties.

Question Pourquoi faut-il distinguer les différentes occupations d’un même
ensemble immobilier ?

Réponse Pour chaque type d’occupation (logements, bureaux, équipements
collectifs, laboratoires …), France Domaine dispose d’un barème
d’évaluation spécifique.

Pour obtenir une évaluation plus sincère d’un ensemble immobilier, il
est donc nécessaire d’isoler en son sein différentes occupations.

Question Faut-il créer plusieurs occupations pour un ensemble immobilier
non contrôlé par l’établissement ?

Réponse Dans la mesure où l’établissement ne contrôle pas cet ensemble
immobilier, France Domaine ne l’évaluera pas. Il n’est donc pas
nécessaire d’identifier pour cet ensemble immobilier ses différentes
occupations.

Il est donc recommandé dans l’outil Excel de ne mentionner qu’une
occupation.
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Question Comment traiter dans l’outil les ensembles immobiliers complexes
(nombreux bâtiments sur un même site d’implantation, vaste
emprise foncière) à l’instar des campus d’université ?

Réponse Pour les universités et les établissements comportant de nombreux
immeubles sur des emprises foncières étendues, la solution arrêtée par
France Domaine est la suivante :

Compte tenu du nombre d’immeubles, le principe de valorisation retenu
est de procéder le plus souvent à des évaluations du bureau. Seule une
distinction claire des différents immeubles dans l’outil de valorisation
est de nature à permettre l’application, sans visite sur place, des études
de marché réalisées au plan local par France Domaine.

Ces établissements sont invités à créer autant de fiches qu’ils ont de
bâtiments en prenant soin de libeller le nom du bâtiment de manière très
distinctive dans le champ libre « libellé de l’UA ».

Afin de ne pas faire inflation de fiches, un bâtiment sera limité à une
seule occupation (la dominante).

Question Comment traiter dans l’outil une emprise foncière commune à
plusieurs bâtiments ?

Réponse L’emprise foncière totale sera rattachée par convention à la fiche
constituée par l’immeuble majeur du campus (à l’appréciation de
l’université) et les autres fiches seront renseignées uniquement avec
l’assiette foncière du bâti.

Sujet 4. Données techniques gérées dans l’outil Excel

Question Comment obtenir les références cadastrales des UA contenues dans
l’outil ?

Réponse Vous pouvez adresser une demande au centre des impôts fonciers du
lieu de situation de l’immeuble qui vous communiquera les références
cadastrales des parcelles. Cette délivrance est gratuite pour la mise à
jour du TGPE.

France Domaine peut à titre exceptionnel, et sur demande par
messagerie, vous fournir par fichier les références cadastrales de votre
emprise de grande superficie.

Question Comment renseigner dans l’outil les champs relatifs aux « travaux
immobilisables » ?

Réponse Il s’agit de travaux apportant à l’immeuble un supplément de valeur.

Ces travaux entraînent un changement de consistance physique du bien
par modification de son volume ou de sa surface :
- additions de constructions (ex. : ajout d’un étage)
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- démolitions,

- restructurations de constructions (division ou réunion de locaux
existants).

Les changements peuvent également affecter la structure même de la
construction et ont pour effet de modifier la valeur ou le potentiel de
service rendu par l’immeuble :
- remise en état au moyen de gros travaux (ex. : réhabilitation

d’immeubles, remplacement de la toiture, d’ascenseurs, chaudière,
plomberie, ravalement…),

- installation d’équipements nouveaux (ex. : ascenseur, climatisation
…),

- redistributions d’éléments constitutifs du local (ex. : aménagement
des combles)

Seuls les travaux réceptionnés depuis le 1er janvier 2007 doivent être
obligatoirement mentionnés dans l’outil.

Question Peut-on quand même renseigner dans l’outil des travaux
immobilisables réceptionnés antérieurement à 2007 ?

Réponse Dans l’hypothèse où ces travaux auraient eu un impact significatif sur
la valeur de l’immeuble, il est possible de les renseigner dans l’outil en
totalisant l’ensemble des chantiers réceptionnés de 2007 et
antérieurement.

Question La notion de travaux immobilisables définie par France Domaine
recoupe-t-elle la notion comptable d’immobilisation en cours ?

Réponse Les deux notions ne se recoupent pas.
En principe, des travaux réceptionnés ne devraient plus être inscrits au
compte 23 « immobilisations en cours ».

Question Comment apprécier l’état d’entretien d’un immeuble ?

Réponse La valeur de chaque immeuble résulte de l’application d’un barème de
prix et tient compte de l’état d’entretien de l’immeuble.

Les critères de définition de l’état d’entretien sont les suivants :

Bon : construction n’ayant besoin d’aucune réparation
coefficient 1,20

Assez bon : construction n’ayant besoin que de petites réparations
coefficient 1,10

Passable : construction présentant, malgré un entretien régulier, de
défauts permanents dus à la vétusté, sans que ceux-ci compromettent
les conditions élémentaires d’habitabilité
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coefficient 1,00

Médiocre : construction ayant besoin de réparations d’une certaine
importance, encore que localisées
coefficient 0,90

Mauvais : construction ayant besoin de grosses réparations dans toutes
ses parties
coefficient 0,80

Question Quelles sont les unités de mesure de surface gérées au TGPE ?

Réponse 1. la surface hors œuvre brute (SHOB)
c’est la somme des surfaces hors œuvres des différents niveaux du
bâtiment y compris les prolongements extérieurs d’un niveau (balcons,
loggias, coursives), les niveaux intermédiaires (mezzanines, galeries), à
l’exception des terrasses non couvertes de plein pied avec le RDC, du
vide des trémies d’escalier et des cages d’ascenseur.

2. la surface hors œuvre nette (SHON)
Donnée obligatoire au TGPE, C’est la somme des surfaces hors œuvre
brutes des différents niveaux du bâtiment sous déduction des locaux
suivants :
·  sous-sol et cave d’une hauteur sous plafond inférieure à 1,80 m ;
·  toitures-terrasses, balcon, loggias ;
·  garages et parkings ;
·  5 % des surfaces hors œuvre affectées à l’habitation pour compenser

la surface brute de plancher utilisée par les matériaux isolants.
La surface hors œuvre nette est notamment l’unité de mesure du potentiel
de construction d’un terrain.
Si la SHON n'est pas connue, il est admis de la déterminer à partir de la
SHOD par un coefficient de passage de 0,80.

3. La surface utile (ou intérieure)
C’est la surface de plancher intérieure après déduction des surfaces
occupées par les murs, cloisons et escaliers ; il n’est pas tenu compte des
combles non aménagés, caves et sous-sols, remises, garages, terrasses,
parties des locaux d’une hauteur inférieure à 1,80 m.

Question Existe-t-il des coefficients de passage entre la SHON et la
superficie utile ?

Réponse La surface utile est couramment utilisée pour l’évaluation des immeubles
bâtis. Dans une première approche, on peut déterminer la surface utile ou
habitable approximative d’un immeuble en affectant la SHON de cet
immeuble d’un coefficient exprimant le rapport entre ces deux types de
superficie (coefficient de rendement de plan).
A titre indicatif, on relève généralement les coefficients suivants :
Immeuble entier ancien :
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- habitation – bureaux 0,75 à 0,85
- locaux d’activités 0,85 à 0,90
Immeuble entier neuf (ou très récent) :
- habitation – bureaux 0,85 à 0,90
- locaux d’activités 0,90 à 0,95
Pour les immeubles acquis en copropriété après le 19 décembre 1996 (loi
Carrez) la surface mentionnée dans l’acte pourra être reprise telle quelle.
Les critères de la superficie privative au sens de la loi Carrez sont ceux
de la surface utile.

Question Que faut-il entendre par « année de construction » ou « année de
reconstruction » ?

Réponse Il s’agit d’indiquer soit l’année de précise de construction, soit à défaut
de sa connaissance, servir la décennie de construction pour un
immeuble construit après 1900, soit le siècle de construction pour les
immeubles antérieurs à 1900.

En cas de réfection à neuf, indiquer l’année de remise à neuf.

Question Que signifie « rétrocession à des tiers » ?

Réponse Ce cas vise les rétrocessions de surface à des tiers occupants autres que
les services de l’Etat comme par exemple dans le cadre de concessions
domaniales (octroi d’une autorisation d’occupation temporaire sur le
domaine public).

Les rétrocessions de surface à un service possédant un code attributaire
propre (code B) donné lieu, en principe, à la création d’une nouvelle
UA.

Les surfaces rétrocédées sont, en principe, contrôlées par des tiers qui
les utilise et non par l’EPN. Le gestionnaire doit indiquer la surface
rétrocédée ainsi que l’identité du tiers.

Sujet 5. Régularisation comptable

Question Dans l’hypothèse où certains biens déclarés contrôlés ne sont pas
inscrits au bilan,

- sur la base de quelle pièce justificative peut-on les intégrer ?
- pour quel montant ?
- quelle est la contrepartie du compte de classe 2 mouvementé ?

Réponse Le processus de régularisation comptable est en cours d’instruction par la
DGCP.
En aucun cas vous ne devez procéder aux régularisations sans en avertir
la DGCP (incidences sur la comptabilité de l’Etat via le compte de
participation financière).
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Par ailleurs, ces régularisations requièrent un examen au cas par cas à
effectuer en concertation avec votre tutelle ou la collectivité propriétaire
des biens pour s’assurer que le bien n’est pas comptabilisé deux fois.

Sujet 6. Impact de la valorisation par France Domaine

Question L’ensemble des biens doit-il désormais être valorisé au bilan des EPN
à la valeur vénale ?

Réponse Les règles comptables applicables aux EPN et aux GIP découlent du
PCG. Le PCG reprend les principes généraux de la comptabilité édités
par le Code du commerce.

Ainsi, lors de leur entrée dans le patrimoine, les EPN comptabilisent les
immobilisations corporelles :

- à leur coût d’acquisition pour celles acquises à titre onéreux dans les
conditions ordinaires,

- à leur coût de production pour celles produites par l’entité,

- à leur valeur vénale pour celles acquises à titre gratuit, par voie
d’échange et reçues au titre d’apport en nature.

Question Faut-il substituer aux montants figurant actuellement au bilan les
estimations réalisées par France Domaine ?

Réponse La valeur vénale est une donnée de gestion. Vous ne devez pas substituer
aux montants figurant actuellement au bilan de votre établissement les
valeurs estimées par France Domaine.

Elle est nécessaire pour apprécier à chaque clôture des comptes s’il
existe un indice quelconque montrant qu’un actif a pu perdre
notablement de sa valeur (PCG, art. 322-5/1). Elle permet de déterminer
la valeur actuelle.

Question Peut-on valoriser les biens historiques et culturels au coût de
reconstruction ?

Réponse Ce point est actuellement en cours d’examen par la DGCP conjointement
avec les ministères de tutelle.

Question Peut-on valoriser les biens « spécifiques » à l’euro symbolique, à
l’instar de ce qui est prévu par la norme n°6 pour l’Etat ?

Réponse Ce point est actuellement en cours d’examen par la DGCP conjointement
avec les ministères de tutelle.

Il est observé que le Domaine évalue les immeubles à leur valeur de
marché. Le coût de la reconstruction d’immeuble ne pourrait être fourni
que par et sous la responsabilité du ministère de tutelle.
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Sujet 7. Articulation avec les autres chantiers de qualité comptable

Question Quelle est l’articulation entre le compte 26 et la fiabilisation
du parc immobilier ?

Réponse Le compte 26 retrace dans les écritures de l’Etat les
participations et les créances rattachées à des participations.

Les capitaux propres des EPN, notamment les comptes 102
« Biens mis à disposition » et 103 « Biens remis en pleine
propriété » sont retracés au compte 26.

Fiabiliser le parc immobilier des EPN contribue à fiabiliser de
fait le compte 26 de l’Etat.

Question Quel est le lien entre la fiabilisation du parc immobilier et la
comptabilisation des actifs par composants engagée par les
établissements (instruction DGCP 2006-07 du 23 janvier
2006) ?

Réponse Il s’agit de deux chantiers distincts mais complémentaires.

La fiabilisation du parc immobilier a pour objet d’améliorer la
fiabilité et la sincérité du bilan des EPN en retraçant
l’exhaustivité du patrimoine dont ils disposent.

La comptabilisation par composants est l’application de la norme
définie par le PCG qui implique qu’un élément d’une
immobilisation qui a une utilisation différente ou procure des
avantages économiques selon un rythme différent de celui de
l’immobilisation dans son ensemble soit identifié et comptabilisé
de manière séparée dès l’acquisition de l’actif. (PCG article
311.2)
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Annexe 5
GLOSSAIRE DU STGPE

Le code géographique

L’unité immobilière de rattachement

Le titre d’attribution

Le type de propriétaire

La commune d’implantation

Le service attributaire

��� �   CC es données identifiantes sont au nombre de six et sont constituantes dees données identifiantes sont au nombre de six et sont constituantes de
l’identifiant de l’unité administrative.  Elles sont dans l’ordre:l’identifiant de l’unité administrative.  Elles sont dans l’ordre:

Les données identifiantes Les données identifiantes 1

Les décisions au profit de l’attributaire

Les informations relatives au « bâti »

GLOSSAIRE DU STGPE GLOSSAIRE DU STGPE 1

Les données identifiantes

Les données générales.

Les actes

Les informations parcellaires

Les dépendances

Les occupants divers
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Les données identifiantes - le code géographique  1

  CCetteette  première données  décrite sur  trois caractères précise l’implantationpremière données  décrite sur  trois caractères précise l’implantation
géographique de l’unité immobilière de rattachementgéographique de l’unité immobilière de rattachement

  PPour les implantations situour les implantations situéées en mes en méétropole et dans les DOM il stropole et dans les DOM il s’’ agit de laagit de la
direction des services fiscaux territorialement compdirection des services fiscaux territorialement compéétente. Ce code est celui dutente. Ce code est celui du
ddéépartement complpartement complééttéé de 0. Toutefois trois d de 0. Toutefois trois déépartements comportent deux DSF.partements comportent deux DSF.
Il sIl s’’ agit:agit:
••des Bouches du Rhdes Bouches du Rhôône (codes 131 et 132),ne (codes 131 et 132),
••du Nord (codes 591 et 592),du Nord (codes 591 et 592),
••des Hauts de Seine (codes 921 et 922).des Hauts de Seine (codes 921 et 922).

  PPour les implantations situour les implantations situéées dans les TOM ou es dans les TOM ou àà l l ’é’étranger ce code correspond:tranger ce code correspond:
••àà 979 pour Saint-Pierre et Miquelon, 979 pour Saint-Pierre et Miquelon,
••àà 980 pour les autres TOM et collectivit 980 pour les autres TOM et collectivitéés territoriales,s territoriales,
••àà 991,992,993,994,995 codes des continent de rattachement pour les 991,992,993,994,995 codes des continent de rattachement pour les
implantations situimplantations situéées es àà l l ’é’étrangertranger

Les données identifiantes- l’unité immobilière  1

  CCetteette  deuxideuxièèmeme donnée  décrite sur  cinq caractères précise la structure physique à donnée  décrite sur  cinq caractères précise la structure physique à
laquelle est rattachée l’unité administrative.laquelle est rattachée l’unité administrative.

  UUne unitne unitéé immobili immobilièère se dre se dééfinit comme tout ensemble dfinit comme tout ensemble d’’ un seul tenant, situun seul tenant, situéé dans dans
un mun mêême dme déépartement, TOM ou pays partement, TOM ou pays éétranger, formtranger, forméé en totalit en totalitéé par des immeubles par des immeubles
bbââtis et (ou) non btis et (ou) non bââtis soumis au recensement, quels que soient le nombre detis soumis au recensement, quels que soient le nombre de
services attributaires, le titre dservices attributaires, le titre d’’ attribution, le nombre de communes de situation, leattribution, le nombre de communes de situation, le
nombre et la qualitnombre et la qualitéé des propri des propriéétaires, la domanialittaires, la domanialitéé des diff des difféérentes parties derentes parties de
ll  ’ ’ ensemble immobilier en cause, sans quensemble immobilier en cause, sans qu’’ il y ait lieu pour les grands ensemblesil y ait lieu pour les grands ensembles
dd ’ ’ une nature particuliune nature particulièère (forre (forêêt domaniale, camp militairet domaniale, camp militaire……) de tenir compte des) de tenir compte des
ssééparations internes rparations internes réésultant du tracsultant du tracéé des voies et emplacements d des voies et emplacements déépendant dupendant du
domaine public de circulation.domaine public de circulation.

  LL e code descriptif de le code descriptif de l’’ unitunitéé immobili immobilièère est un numre est un numééro sro sééquentiel attribuquentiel attribuéé par par
ll  ’ ’ application lors de sa crapplication lors de sa crééation . Lation . L’’ identification complidentification complèète dte d’’ une unitune unitéé immobili immobilièèrere
nnéécessite lcessite l ’ ’ indication de ce code adjoint au code gindication de ce code adjoint au code gééographique.ographique.Cette identification estCette identification est
complétée du libellé descriptif de l’unité immobilière.complétée du libellé descriptif de l’unité immobilière.
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Les données identifiantes- le service attributaire  1

  CCetteette  troisitroisièèmeme donnée  décrite sur  cinq caractères précise le service attributaire de donnée  décrite sur  cinq caractères précise le service attributaire de
l’unité administrativel’unité administrative..

  EEst appelst appeléé service attributaire: service attributaire:
••tout service de ltout service de l’’ Etat et tout Etat et tout éétablissement public national tablissement public national àà caract caractèère administratifre administratif
soumis au recensement ,soumis au recensement ,
••tout tout éétablissement public national, quel que soit sa nature, qui a retablissement public national, quel que soit sa nature, qui a reççu en dotation ouu en dotation ou
en gestion un immeuble soumis au recensement ,en gestion un immeuble soumis au recensement ,
••toute collectivittoute collectivitéé locale ou autre organisme b locale ou autre organisme béénnééficiant dficiant d’’ un transfert de gestionun transfert de gestion
 portant sur un immeuble qui d portant sur un immeuble qui déépend du domaine public national.pend du domaine public national.

  LL es es éétablissements publics tablissements publics àà caract caractèère industriel et commercial et les collectivitre industriel et commercial et les collectivitééss
locales -en dehors des cas vislocales -en dehors des cas viséés ci-dessus- ainsi que les personnes morales privs ci-dessus- ainsi que les personnes morales privéées etes et
les personnes physiques utilisant une partie dles personnes physiques utilisant une partie d ’ ’ un immeuble soumis un immeuble soumis àà recensement, recensement,
ne sont pas des services attributaires mais de simples ne sont pas des services attributaires mais de simples « « occupants diversoccupants divers » »
rréépertoripertoriéés  comme tels en annexe.s  comme tels en annexe.

Les données identifiantes- le service attributaire  2

  LL a liste des services attributaires est constitua liste des services attributaires est constituéée avec le concours des ministe avec le concours des ministèères.res.
Cette nomenclature est pCette nomenclature est péériodiquement mise riodiquement mise àà jour dans le cadre de modifications jour dans le cadre de modifications
importantes de structures gouvernementales.importantes de structures gouvernementales.

  LL a code du service attributaire comporte cinq caracta code du service attributaire comporte cinq caractèères:res:
•• les deux premiers caract les deux premiers caractèères res àà partir de la gauche d partir de la gauche déésignent lsignent l’’ autoritautoritéé
constitutionnelle ou le dconstitutionnelle ou le déépartement ministpartement ministéériel de tutelle,riel de tutelle,
•• les trois autres caract les trois autres caractèères correspondent au service ou res correspondent au service ou àà l l ’é’établissement publictablissement public
proprement dit, codifiproprement dit, codifiéé  àà l l ’’ intintéérieur de son drieur de son déépartement ministpartement ministéériel de rattachementriel de rattachement
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Les données identifiantes- le titre d’attribution 1

  LL ’’ attribution est lattribution est l’’ opopéération juridique translative de propriration juridique translative de propriééttéé ou de jouissance ou de jouissance
dd’’ un bien un bien àà un service attributaire.. un service attributaire..

  LL a description de la description de l’’ attribution est rattribution est rééalisaliséée par son titre sous la forme de par son titre sous la forme d’’ une valeurune valeur
numnuméérique de 1 rique de 1 àà 4. L 4. L’’ attribution est dite principale (titre 1) lorsquattribution est dite principale (titre 1) lorsqu’’ elle estelle est
ddééfinitive. Elle peut finitive. Elle peut êêtre secondaire (titre 2), tertiaire (titre 3) ou quaternaire (titre 4)tre secondaire (titre 2), tertiaire (titre 3) ou quaternaire (titre 4)
selon que le service attributaire tient ses droits dselon que le service attributaire tient ses droits d’’ un service attributaire de titre 1, 2un service attributaire de titre 1, 2
ou 3.ou 3.

  CCette notion de titre permet ette notion de titre permet éégalement dgalement d’’ apprapprééhender la notion dhender la notion d’’UA mUA mèère etre et
dd’’ UA fille, une UA fille devant nUA fille, une UA fille devant néécessairement cessairement êêtre de titre suptre de titre supéérieur rieur àà celui de celui de
son UA mson UA mèère.re.

Les données identifiantes- le type de propriétaire 1

  CCette cinquiette cinquièème donnme donnéée de déécrite sur deux caractcrite sur deux caractèères prres préécise le type de propricise le type de propriéétairetaire
de lde l’’ unitunitéé administrative. Il existe huit types de propri administrative. Il existe huit types de propriéétaires.taires.

  LL e type de proprie type de propriéétaire de ltaire de l’’ UA conditionne par la suite, le type des dUA conditionne par la suite, le type des déécisionscisions
attributaires, la nature et lattributaires, la nature et l’’ origine des droits des actes associorigine des droits des actes associéés s àà l l ’’ unitunitéé
administrative.administrative.

  A titre dA titre d  ’ ’ exempleexemple::

••Si le type de propriSi le type de propriéétaire est taire est « 12- Etat-Domaine privé »  la dla déécision attributairecision attributaire
« Transfert de gestion avec indemnité » sp spéécifique au domaine public ncifique au domaine public n’’ est pasest pas
possible.possible.
•• De le m De le mêême fame faççon la nature des droits on la nature des droits « « simple jouissancesimple jouissance » » est  est éégalementgalement
exclue puisquexclue puisqu’’ elle ne peut selle ne peut s’’ appliquer quappliquer qu’à’à des UA dont le propri des UA dont le propriéétaire ntaire n’’ est pasest pas
ll ’’ Etat.Etat.
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Les données identifiantes- la commune d’implantation  11

  LL a commune da commune d’’ implantation est la derniimplantation est la dernièère donnre donnéée identifiante de le identifiante de l’’ UA. Elle estUA. Elle est
ddéécrite par un code en trois chiffres correspondant crite par un code en trois chiffres correspondant àà la codification INSEE de la la codification INSEE de la
commune.commune.

  UUne unitne unitéé administrative ne peut  administrative ne peut êêtre implanttre implantéée que sur une seule commune. Danse que sur une seule commune. Dans
le cas ole cas oùù une entit une entitéé administrative poss administrative possèède une implantation sur deux communesde une implantation sur deux communes
diffdiff éérentes, elle est drentes, elle est déécrite par deux unitcrite par deux unitéés administratives distinctes ds administratives distinctes déécrivantcrivant
cette scette sééparation.paration.

LL es opes opéérations drations d’’ ensemble liensemble liéées es àà la r la rééalisation de route rentrent dans ce cas .alisation de route rentrent dans ce cas .
LL ’’ unitunitéé immobili immobilièère (ou les unitre (ou les unitéés immobilis immobilièères si lres si l’’ opopéération dration d’’ ensemble porteensemble porte
sur plusieurs dsur plusieurs déépartements) est alors associpartements) est alors associéée e àà un nombre important d un nombre important d’’ unitunitééss
administratives permettant un dadministratives permettant un déécoupage communal de lcoupage communal de l’’ opopéération dration d’’ ensembleensemble
ququ’’ elle delle déécrit.crit.

Les données générales Les données générales 1

La dénomination de l’UA

Les superficies non-bâties, d’aires aménagées et d’emprise au sol

L’évaluation domaniale de l’UA

L’immatriculation attributaire de l’UA

La date de non utilisation de l’UA

Les adresses de l’UA

La désignation foncière détaillée de l’UA
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L es données générales- la dénomination 1

LL a dénomination de l’unité administrative est le nom usuel sous lequel l’immeublea dénomination de l’unité administrative est le nom usuel sous lequel l’immeuble
décrit par cette UA est connu. Cette information est définie par le servicedécrit par cette UA est connu. Cette information est définie par le service
attributaire.attributaire.

  CCe libelle libelléé peut permettre une description physique, administrative, d peut permettre une description physique, administrative, d’’ utilisationutilisation
ou de tout autre ou de tout autre éélléément permettant une identification usuelle de lment permettant une identification usuelle de l’’ immeuble.immeuble.

  LL es unites unitéés administratives ayant actuellement pour libells administratives ayant actuellement pour libelléé  « « PAS DEPAS DE
DENOMINATIONDENOMINATION  » » doivent  doivent êêtre rapidement mises tre rapidement mises àà jour . jour .

  CCe libelle libelléé peut   peut  êêtre le mtre le mêême que celui de lme que celui de l’’ unitunitéé immobili immobilièère associre associéée. Toutefoise. Toutefois
cette possibilitcette possibilitéé est  est àà  éécarter lorsque lcarter lorsque l’’ unitunitéé immobili immobilièère comprend plusieurs unitre comprend plusieurs unitééss
administratives. Dans ce cas le libelladministratives. Dans ce cas le libelléé de l de l’’ UA doit permettre de distinguer lesUA doit permettre de distinguer les
diffdiff éérentes UA.rentes UA.

L es données générales- la désignation foncière 1

LL a désignation foncière détaillée permet de décrire physiquement l’unitéa désignation foncière détaillée permet de décrire physiquement l’unité
administrative dans son ensemble.administrative dans son ensemble.

  CCe descriptif de la nature principale de le descriptif de la nature principale de l’’ unitunitéé administrative fait r administrative fait rééfféérence rence àà une une
nomenclature exhaustive articulnomenclature exhaustive articuléée en sous groupes: les de en sous groupes: les déésignations foncisignations foncièèresres
ggéénnéériques.riques.

  CCette notion de dette notion de déésignation foncisignation foncièère dre déétailltailléée permet de caracte permet de caractéériserriser
indirectement le type de lindirectement le type de l’’ unitunitéé administrative. Selon sa d administrative. Selon sa déésignation foncisignation foncièèrere
ddéétailltailléée une UA est de type:e une UA est de type:
••Principalement bPrincipalement bââtietie et comportera n et comportera néécessairement une occupation bcessairement une occupation bââtie pourvuetie pourvue
de superficie intde superficie intéérieure.rieure.
••Principalement non bPrincipalement non bââtietie et comportera n et comportera néécessairement une superficie non bcessairement une superficie non bââtietie
et/ou det/ou d’’ aires amaires améénagnagéées.es.
••Mixte Mixte ddèès lors que le socle foncier est constitus lors que le socle foncier est constituéée aussi bien de superficies none aussi bien de superficies non
bbââties et dties et d’’ aires amaires améénagnagéées que de bes que de bââtiments (sans prtiments (sans préépondpondéérance particulirance particulièère).re).
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L es données générales- les superficies non bâties, d’aires
aménagées et d’emprise au sol 1

LL es superficies non bâties, d’aires aménagées et d ’emprise au sol de l’unitées superficies non bâties, d’aires aménagées et d ’emprise au sol de l’unité
administrative caractérisent  l’assiette foncière de l’UA qui est la somme de ces troisadministrative caractérisent  l’assiette foncière de l’UA qui est la somme de ces trois
valeurs numériques.valeurs numériques.

  LL ’’ emprise au sol est la superficie au sol de la partie bemprise au sol est la superficie au sol de la partie bââtie de ltie de l’’ unitunitéé administrative. Si administrative. Si
ll ’’ UA est de type principalement non bUA est de type principalement non bââtie, ltie, l’’ emprise au sol a pour valeur 0. Cetteemprise au sol a pour valeur 0. Cette
emprise au sol a emprise au sol a éégalement pour valeur 0 lorsque lgalement pour valeur 0 lorsque l’’ UA dUA déécrit un immeuble bcrit un immeuble bââti pourti pour
lequel cette notion dlequel cette notion d’’ emprise semprise s’’ avavèère inutile (exemple: appartement isolre inutile (exemple: appartement isoléé situ situéé dans un dans un
immeuble non recensimmeuble non recenséé au TGPE). au TGPE).

  LL a superficie non ba superficie non bââtie dtie déécrit la superficie du terrain de lcrit la superficie du terrain de l’’ unitunitéé administrative non administrative non
construite et dconstruite et d’’ une maniune manièère plus gre plus géénnéérale non amrale non améénagnagééee..

  LL a superficie da superficie d’’ aires amaires améénagnagéées des déécrit la superficie amcrit la superficie améénagnagéées du terrain de les du terrain de l’’ UAUA
qui ne rentre ni dans lqui ne rentre ni dans l’’ emprise au sol, ni dans la superficie non bemprise au sol, ni dans la superficie non bââtie. Il stie. Il s’’ agit paragit par
exemple des aires de parkings extexemple des aires de parkings extéérieurs annexes rieurs annexes àà un b un bââtiment administratiftiment administratif..

L es données générales- l’évaluation domaniale 1

LL ’évaluation domaniale est l’évaluation de l’unité administrative  réalisée par les’évaluation domaniale est l’évaluation de l’unité administrative  réalisée par les
services du Domaineservices du Domaine

CCette information est dette information est déécrite par lcrite par l’’ annannéée de re de rééalisation de cette alisation de cette éévaluation et parvaluation et par
son montant exprimson montant expriméé en francs et ou en euros en francs et ou en euros..

LL orsque lorsque l’’ unitunitéé administrative a  administrative a ééttéé  éévaluvaluéée dans le cadre de dans le cadre d ’ ’ une une éévaluationvaluation
domaniale intdomaniale intéégrant plusieurs unitgrant plusieurs unitéés administratives, le montant de ls administratives, le montant de l’é’évaluation devaluation de
ll ’’ UA correspond UA correspond àà une partie de l une partie de l’é’évaluation initiale. Cette valeur est dvaluation initiale. Cette valeur est dééterminterminééee
en fonction des superficies considen fonction des superficies considéérréées.es.

LL ’’ unitunitéé mon monéétaire du montant est:taire du montant est:
•• l l  ’ ’ euro pour les euro pour les éévaluations rvaluations rééalisaliséées depuis le 1er janvier 2002,es depuis le 1er janvier 2002,
•• le franc pour les  le franc pour les éévaluations rvaluations rééalisaliséées avant le 1er janvier 1999,es avant le 1er janvier 1999,
•• le franc et/ou l le franc et/ou l ’ ’ euro pour la peuro pour la péériode transitoire entre le 01/01/1999 et leriode transitoire entre le 01/01/1999 et le
01/01/2002.01/01/2002.
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L es données générales- l’immatriculation attributaire 1

LL ’immatriculation attributaire appelée aussi immatriculation interne est’immatriculation attributaire appelée aussi immatriculation interne est
l’information identifiante de l’unité de gestion propre au ministère ou au servicel’information identifiante de l’unité de gestion propre au ministère ou au service
attributaire.attributaire.

  CCette immatriculation alphanumette immatriculation alphanuméérique drique d’’ au plus douze caractau plus douze caractèères permet uneres permet une
liaison entre les systliaison entre les systèèmes de gestion immobilimes de gestion immobilièère propres aux services attributairesre propres aux services attributaires
et le TGPE.et le TGPE.

  CCette information ne se substitue aucunement ette information ne se substitue aucunement àà l l ’’ identifiant TGPE qui reste laidentifiant TGPE qui reste la
rrééfféérence unique en matirence unique en matièère de TGPE.re de TGPE.

L es données générales - la date de non-utilisation 1

LL a date de non utilisation lorsqu’elle est indiquée, précise l’année à partir dea date de non utilisation lorsqu’elle est indiquée, précise l’année à partir de
laquelle l’unité administrative n’est plus utilisée par son attributairelaquelle l’unité administrative n’est plus utilisée par son attributaire..

  LL ’’ absence dabsence d’’ indication dindication d’’ une annune annéée pre préécise pour cette information est le cas lecise pour cette information est le cas le
plus frplus frééquent.quent.
Toutefois, une unitToutefois, une unitéé administrative concern administrative concernéée par cette information fait re par cette information fait rééfféérence,rence,
dans la plupart des cas, dans la plupart des cas, àà un service attributaire de type  un service attributaire de type « « Biens non affectBiens non affectééss » »
ainsi quainsi qu’à’à l l’’ indication probable dindication probable d ’ ’ un compte de gestion spun compte de gestion spééciale.ciale.
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L es données générales- les adresses 1

UUne adresse de l’UA se compose d’un numéro de voirie, d’une nature de voie (rue,ne adresse de l’UA se compose d’un numéro de voirie, d’une nature de voie (rue,
avenue, lieu-dit…) et de son libellé. Un complément d’adresse libre peut y êtreavenue, lieu-dit…) et de son libellé. Un complément d’adresse libre peut y être
adjoint.adjoint.

  UUne unitne unitéé administrative peut avoir plusieurs adresses. Pour les UA mixtes ou administrative peut avoir plusieurs adresses. Pour les UA mixtes ou
principalement bprincipalement bââties, les occupations bties, les occupations bââties dties déécrites sont associcrites sont associéées es àà l l ’’ une desune des
adresses de ladresses de l’’ UA.UA.

  LL es  libelles  libelléé des voies disponibles sont extraits du r des voies disponibles sont extraits du rééfféérentiel TOPAD de larentiel TOPAD de la
Direction gDirection géénnéérale des imprale des impôôts. Aucun libellts. Aucun libelléé non r non rééfféérencrencéé dans ce r dans ce rééfféérentiel nerentiel ne
peut peut êêtre propostre proposéé..

ATTENTION:ATTENTION:
Ce rCe rééfféérentiel nrentiel n’’ intintèègre pas tous les caractgre pas tous les caractèères : les caractres : les caractèères accentures accentuéés sont priss sont pris
en charge sans leur accentuation (en majuscule). La rue Franen charge sans leur accentuation (en majuscule). La rue Franççois Mitterrand estois Mitterrand est
ainsi connue sous le libellainsi connue sous le libelléé FRAN FRANCCOIS MITTERRAND.OIS MITTERRAND.

Les actes Les actes 1

Le millésime et le numéro de l’acte

La date de l’acte

La nature des droits de l’acte

L’origine des droits de l’acte

La référence à la publicité foncière

Le montant de l’acte

La date de fin de bail et la tacite reconduction
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L es actes - Le millésime et le numéro 1

LL ’ensemble des actes rédigés par les services du Domaine doivent être référencés’ensemble des actes rédigés par les services du Domaine doivent être référencés
dans le TGPE. A ce titre leur identification propre est réalisée lors de leur créationdans le TGPE. A ce titre leur identification propre est réalisée lors de leur création
dans l ’application TGPE.dans l ’application TGPE.

  UUn acte est ainsi identifin acte est ainsi identifiéé par son mill par son milléésime, csime, c’’ est est àà dire son ann dire son annéée de cre de crééationation
dans ldans l ’ ’ application et son numapplication et son numééro qui correspond au numro qui correspond au numééro dro d’’ ordre dans lordre dans l’’ annannééee
attribuattribuéé s sééquentiellement par lquentiellement par l’’ application TGPE.application TGPE.

  UUn acte datn acte datéé du 20 d du 20 déécembre 2001, mais crcembre 2001, mais créééé dans l dans l’’ application le 4 janvier 2002application le 4 janvier 2002
aura pour millaura pour milléésime 2002.sime 2002.

  CCertains actes possertains actes possèèdent des milldent des milléésimes particuliers dus simes particuliers dus àà la reprise de l la reprise de l’’ existantexistant
lors de la rlors de la réénovation du TGPE de 1999. Ces millnovation du TGPE de 1999. Ces milléésimes permettant la gestion desimes permettant la gestion de
cas particuliers (reprise de rcas particuliers (reprise de réépertoires dpertoires d ’ ’ actes diffactes difféérentsrents……) ont pour valeur) ont pour valeur
0086,9994, 9996, 9997, 9998 ou 9999.0086,9994, 9996, 9997, 9998 ou 9999.

L es actes - La date de l’acte 1

II l s’agit de la date à laquelle l’acte a été rédigé. Elle est connue sous un formatl s’agit de la date à laquelle l’acte a été rédigé. Elle est connue sous un format
JJ/MM/AAAA.JJ/MM/AAAA.

  CCette date existe pour tous les actes quelle quette date existe pour tous les actes quelle qu’’ en soit la nature et nen soit la nature et n’’ est pas est pas àà
confondre avec la date de fin de bail spconfondre avec la date de fin de bail spéécifique cifique àà certains actes. certains actes.

  II l est l est éégalement prgalement préécisciséé que cette date, c que cette date, c’’ est est àà dire la date de r dire la date de réédaction de ldaction de l’’ acteacte
est le plus souvent antest le plus souvent antéérieure rieure àà la date d la date d’’ effet de leffet de l’’ acte, mais peut acte, mais peut êêtre tre éégalementgalement
postpostéérieure.rieure.

  CCette date conditionne ette date conditionne éégalement galement par sa valeurpar sa valeur la prise en charge d la prise en charge d’’ informationsinformations
comme lcomme l’’ unitunitéé mon monéétaire (francs ou taire (francs ou euroseuros)  ainsi que l)  ainsi que l’’ efficience du calcul defficience du calcul d’’ uneune
ééventuelle tacite reconduction.ventuelle tacite reconduction.
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L es actes - La nature des droits 1

LL a nature des droits d’un acte décrit la nature des droits conférés à l’EPN para nature des droits d’un acte décrit la nature des droits conférés à l’EPN par
l’acte considéré (Toute propriété, usufruit, simple jouissance, emphytéose…)l’acte considéré (Toute propriété, usufruit, simple jouissance, emphytéose…)

  CCette notion prette notion préécise en fait le statut juridique de lcise en fait le statut juridique de l’’ UA que lUA que l’’ acte dacte déécrit, le modecrit, le mode
dd ’ ’ entrentréée dans le patrimoine de le dans le patrimoine de l’’ EPN EPN éétant lui dtant lui déécrit par lcrit par l’’ origine des droits.origine des droits.

  LL ’’ indication de certaines natures est proscrite en fonction du type de propriindication de certaines natures est proscrite en fonction du type de propriéétairetaire
de lde l’’ UA UA àà la date de prise en charge de l la date de prise en charge de l’’ acte.acte.
A titre dA titre d’’ exemple, le code nature exemple, le code nature « « Toute propriToute propri éétté »é » est exclu d est exclu dèès lors que les lors que le
propripropriéétaire ntaire n’’ est pas lest pas l’’ Etat ou un Etat ou un éétablissement public national tablissement public national àà caract caractèèrere
administratif.administratif.

L es actes - L ’origine des droits 1

LL ’origine des droits de l’acte précise l’origine du droit de propriété ou de’origine des droits de l’acte précise l’origine du droit de propriété ou de
jouissance constatant l’entrée du bien à l’inventaire du TGPE tel que: acquisition,jouissance constatant l’entrée du bien à l’inventaire du TGPE tel que: acquisition,
bail, don, bail, don, legleg,….,….

  LL ’’ ensemble de ces origines est contenu dans une liste de valeurs densemble de ces origines est contenu dans une liste de valeurs déétailltaillééee
comprenant tous les cas thcomprenant tous les cas thééoriques roriques rééfféérencrencéés.s.

  LL ’’ indication de certaines origines est proscrite en fonction du type de propriindication de certaines origines est proscrite en fonction du type de propriéétairetaire
de lde l’’ UA UA àà la date de sa prise en charge. La nature des droits de l la date de sa prise en charge. La nature des droits de l’’ acte conditionneacte conditionne
éégalement lgalement l’’ utilisation de certaines origines.utilisation de certaines origines.
A titre dA titre d’’ exemple, le code origine exemple, le code origine « « acquisition amiableacquisition amiable » » est exclu lorsque le est exclu lorsque le
propripropriéétaire ntaire n’’ est pas lest pas l’’ Etat ou un Etat ou un éétablissement public national tablissement public national àà caract caractèèrere
administratif. Il est administratif. Il est éégalement galement éécartcartéé lorsque la nature de l lorsque la nature de l’’ acte dacte déécrit une crit une « « simplesimple
jouissancejouissance » »,, cette nature s cette nature s’’ appliquant appliquant àà des UA pour lesquelles l des UA pour lesquelles l’’ Etat nEtat n’’ est doncest donc
pas propripas propriéétaire.taire.
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L es actes - La référence à la publicité foncière 1

DDepuis 1952, l’opposabilité aux tiers de tout acte de propriété nécessite saepuis 1952, l’opposabilité aux tiers de tout acte de propriété nécessite sa
publication au fichier hypothécaire. A ce titre certains actes sont l’objet d’unpublication au fichier hypothécaire. A ce titre certains actes sont l’objet d’un
enregistrement à la conservation des hypothèques sous une référence spécifique,enregistrement à la conservation des hypothèques sous une référence spécifique,
décrivant l’année de l’inscription et le numéro du volume sur lequel est portéedécrivant l’année de l’inscription et le numéro du volume sur lequel est portée
cette inscription.cette inscription.

  LL a ra rééfféérence rence àà la publicit la publicitéé fonci foncièère correspond re correspond àà cet identifiant hypoth cet identifiant hypothéécaire. Sacaire. Sa
prise en charge dans le TGPE est libre sur 20 caractprise en charge dans le TGPE est libre sur 20 caractèères alphanumres alphanuméériques. Elleriques. Elle
sera le plus souvent prsera le plus souvent préésentsentéée sous les formes suivantes:e sous les formes suivantes:

•• 2001 Vol 13 2001 Vol 13
         ou         ou
•• 2001 - 13 2001 - 13

L es actes - Le montant de l’acte 1

LL e montant de l’acte est la valeur financière mentionnée dans l’acte. Il peut s’agir:e montant de l’acte est la valeur financière mentionnée dans l’acte. Il peut s’agir:
•• du prix d’acquisition du prix d’acquisition
•• du montant annuel du loyer du montant annuel du loyer

  LL ’’ unitunitéé mon monéétaire est celle indiqutaire est celle indiquéée dans le dans l’’ acte. Pour un acte postacte. Pour un acte postéérieur au 31rieur au 31
ddéécembre 2002, le montant sera ncembre 2002, le montant sera néécessairement exprimcessairement expriméé en euros en euros

  QQue lue l’’ acte porte sur un immeuble comportant plusieurs UA ou sur un immeubleacte porte sur un immeuble comportant plusieurs UA ou sur un immeuble
ne concernant  qune concernant  qu’’ une partie de lune partie de l ’ ’UA, le montant exprimUA, le montant expriméé est strictement celui de est strictement celui de
ll ’’ acte. Il nacte. Il n’’ y pas lieu de recalculer un montant en fonction de ly pas lieu de recalculer un montant en fonction de l ’’ UA associUA associéée.e.
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L es actes - La date de fin de bail et la tacite reconduction 1

LL es actes de location font également référence à une date de fin de bail. Elle estes actes de location font également référence à une date de fin de bail. Elle est
présentée sous un format JJ/MM/AAAA.présentée sous un format JJ/MM/AAAA.

  CCertains actes de locations sont ertains actes de locations sont éégalement lgalement l’’ objet de tacite reconduction pouvantobjet de tacite reconduction pouvant
êêtre de 1, 3, 6 ou 9 anstre de 1, 3, 6 ou 9 ans

  CCette information permet de calculer automatiquement la date de fin de bail deette information permet de calculer automatiquement la date de fin de bail de
ll ’’ acte en fonction de la tacite reconduction spacte en fonction de la tacite reconduction spéécificifi éée.e.

Les décisions au profit de l’attributaire Les décisions au profit de l’attributaire 1

Le millésime et le numéro de la décision

La date de la décision

La nature de la décision
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L es décisions attributaires - Le millésime et le numéro 1

  AA insi toute dinsi toute déécision attributaire est identificision attributaire est identifiéée par son mille par son milléésime, csime, c’’ est est àà dire son dire son
annannéée de cre de crééation dans lation dans l’’ application et son numapplication et son numééro qui correspond au numro qui correspond au numééroro
dd’’ ordre dans lordre dans l’’ annannéée attribue attribuéé s sééquentiellement par lquentiellement par l’’ application TGPE.application TGPE.

  UUne dne déécision attributaire datcision attributaire datéée du 20 de du 20 déécembre 2001, mais crcembre 2001, mais créééée danse dans
ll ’’ application le 4 janvier 2002 aura pour millapplication le 4 janvier 2002 aura pour milléésime 2002.sime 2002.

  UUne dne déécision au profit de lcision au profit de l’’ attributaire est la dattributaire est la déécision mettant lcision mettant l’’ unitunitéé
administrative administrative àà disposition de son service attributaire. Une unit disposition de son service attributaire. Une unitéé administrative administrative
est dest déécrite par au moins une dcrite par au moins une déécision attributaire. Les dcision attributaire. Les déécisions attributaires sontcisions attributaires sont
rréépertoripertoriéées dans le mes dans le mêême rme réépertoire que celui des actespertoire que celui des actes

L es décisions attributaires - la date de la décision 1

CCette date présentée sous un format JJ/MM/AAAA est soit:ette date présentée sous un format JJ/MM/AAAA est soit:
•• la date de l ’arrêté par lequel la décision au profit de l’attributaire est prononcée la date de l ’arrêté par lequel la décision au profit de l’attributaire est prononcée
•• la date d’un acte dont le contenu précise également la décision au profit de la date d’un acte dont le contenu précise également la décision au profit de
l’attributaire.l’attributaire.

  II l est  prl est  préécisciséé que cette date, c que cette date, c’’ est est àà dire la date de r dire la date de réédaction de ldaction de l’’ acte ou deacte ou de
ll ’’ arrarrêêttéé est le plus souvent ant est le plus souvent antéérieure rieure àà la date d la date d’’ effet de la deffet de la déécision, mais peutcision, mais peut
éégalement galement êêtre posttre postéérieure.rieure.
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L es décisions attributaires - la nature de la décision 1

LL a nature de la décision qualifie le type de la décision, c’est à dire la procédurea nature de la décision qualifie le type de la décision, c’est à dire la procédure
domaniale par laquelle l’attribution est prononcée.domaniale par laquelle l’attribution est prononcée.

  LL ’’ ensemble de ces natures de densemble de ces natures de déécision est contenu dans une liste de valeurscision est contenu dans une liste de valeurs
ddéétailltailléée comprenant tous les cas the comprenant tous les cas thééoriques roriques rééfféérencrencéés parmi lesquels on retrouves parmi lesquels on retrouve
la mise la mise àà disposition, l disposition, l’’ affectation affectation àà titre d titre dééfinitif sans indemnitfinitif sans indemnitéé, le transfert de, le transfert de
gestion avec indemnitgestion avec indemnité…é…..

  LL ’’ utilisation de certaines natures de dutilisation de certaines natures de déécision est proscrite en fonction du type decision est proscrite en fonction du type de
propripropriéétaire de ltaire de l ’ ’UA UA àà la date de prise en charge de la d la date de prise en charge de la déécision.cision.
A titre dA titre d’’ exemple, une dexemple, une déécision de type cision de type « « transfert de gestiontransfert de gestion » »  est exclue d  est exclue dèèss
lors que le proprilors que le propriéétaire ntaire n’’ est pas lest pas l’’ Etat-Domaine public.Etat-Domaine public.

Les informations parcellaires Les informations parcellaires 1

L’identifiant de la parcelle

La contenance cadastrale de la parcelle

La situation de la parcelle

L’urbanisme de la parcelle
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L es informations parcellaires - l’identifiant 1

LL a parcelle est l’unité foncière cadastrale de référence. Elle se définita parcelle est l’unité foncière cadastrale de référence. Elle se définit
théoriquement comme l’ensemble des terrains d’un seul tenant, appartenant authéoriquement comme l’ensemble des terrains d’un seul tenant, appartenant au
même propriétaire et situés dans un même lieu-dit.même propriétaire et situés dans un même lieu-dit.

LL ’’ identifiant de la parcelle se compose didentifiant de la parcelle se compose d’’ une section, du numune section, du numééro parcellaire etro parcellaire et
ééventuellement dventuellement d’’ un prun prééfixe de section.fixe de section.

CCette identification pour ette identification pour êêtre prtre préécise et unique doit cise et unique doit êêtre compltre complééttéée des codes due des codes du
ddéépartement et de la commune de la parcelle.partement et de la commune de la parcelle.

DD’’ une maniune manièère re ggéénnééralerale, le pr, le prééfixe est extrfixe est extrêêmement rare, la section correspond mement rare, la section correspond àà
deux lettres en majuscules et le numdeux lettres en majuscules et le numééro parcellaire ro parcellaire àà un num un numééro compris entre 1 etro compris entre 1 et
999.999.

L es informations parcellaires - la contenance cadastrale 1

LL a contenance cadastrale est la superficie juridique de la parcelle expriméea contenance cadastrale est la superficie juridique de la parcelle exprimée
en mètres carrés ou centiares.en mètres carrés ou centiares.

Elle peut être consultée au service du cadastre (Centre des impôts foncier)Elle peut être consultée au service du cadastre (Centre des impôts foncier)
de la Direction générale des impôts territorialement compétentde la Direction générale des impôts territorialement compétent..
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L es informations parcellaires - la situation de la parcelle 1

LL a situation de la parcelle précise si elle est située en agglomération ou non.a situation de la parcelle précise si elle est située en agglomération ou non.
Cette information n’est pas à confondre avec les informations d’urbanisme etCette information n’est pas à confondre avec les informations d’urbanisme et
notamment l’indication de la zone du POSnotamment l’indication de la zone du POS..

L es informations parcellaires - l’urbanisme de la parcelle 1

LL e zonage POS précise le statut de la parcelle au regard du POS de la commune.e zonage POS précise le statut de la parcelle au regard du POS de la commune.

  LL ’’ indication dindication d’’ un zonage POS induit quun zonage POS induit qu’’ il existe un plan dil existe un plan d’’ occupation des solsoccupation des sols
sur la commune dsur la commune d’’ implantation de limplantation de l’’ UA.UA.
A dA dééfaut il est indiqufaut il est indiquéé simplement que l simplement que l’’ ensemble des parcelles de lensemble des parcelles de l’’ UA estUA est
soumis soumis àà une carte communale ou au r une carte communale ou au rèèglement national dglement national d’’ urbanisme (RNU).urbanisme (RNU).

LL ’’ indication du zonage fait rindication du zonage fait rééfféérence rence àà une codification comprenant  une codification comprenant àà titre titre
dd’’ exemple les termes suivants : exemple les termes suivants : UaUa, , UabUab, , UcUc..., NA, NB, NC, ND..., NA, NB, NC, ND
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Les occupations bâties Les occupations bâties 1

Le local: nature, type de structure, nombre de niveaux

Le local: sa construction

L’occupation totale

L’occupation: utilisation, nombre de logements

L’occupation: la SHON

L’occupation: la superficie intérieure

L’occupation: la superficie de bureaux

L es informations du « bati » - l e local: nature, type de
structure... 1

LL e local est la structure physique élémentaire du TGPE. C’est en fait unee local est la structure physique élémentaire du TGPE. C’est en fait une
composante de l’unité immobilière à laquelle l’unité administrative est associéecomposante de l’unité immobilière à laquelle l’unité administrative est associée
par l’une des ses occupations.par l’une des ses occupations.

  LL e local se caracte local se caractéérise par une adresse parmi celles de lrise par une adresse parmi celles de l’’ unitunitéé administrative. administrative.
Il est dIl est déécrit par sa nature qui lui est propre indcrit par sa nature qui lui est propre indéépendamment de lpendamment de l’’ utilisation qui enutilisation qui en
est faite par son (ou ses ) occupation(s).est faite par son (ou ses ) occupation(s).

  LL e type de structure du local correspond e type de structure du local correspond àà sa structure physique: il peut s sa structure physique: il peut s’’ agiragir
dd’’ un bun bââtiment entier, dtiment entier, d’’ un un éétage,dtage,d’’ un appartement,dun appartement,d’’ une piune pièèce ou dce ou d’’ une structureune structure
inconnue.inconnue.

  LL e nombre de niveaux du local correspond e nombre de niveaux du local correspond àà une valeur num une valeur numéérique prrique préécisantcisant
combien de niveaux composent le local. Pour des bcombien de niveaux composent le local. Pour des bââtiments avec parkingstiments avec parkings
intintéérieurs souterrains le nombre de niveaux intrieurs souterrains le nombre de niveaux intèègre ces niveaux souterrains.gre ces niveaux souterrains.
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L es informations du « bâti » -le local : sa construction 1

LL e coût de construction du local peut être indiqué en francs et/ou en euros.e coût de construction du local peut être indiqué en francs et/ou en euros.
Lorsque ce coût de construction concerne exclusivement le local, ce coût estLorsque ce coût de construction concerne exclusivement le local, ce coût est
qualifié de « propre ». Lorsqu’il décrit une construction concernant égalementqualifié de « propre ». Lorsqu’il décrit une construction concernant également
d ’autres locaux il est alors qualifié de partagé.d ’autres locaux il est alors qualifié de partagé.

LL ’année de la construction correspondante à ce coût doit être indiquée.’année de la construction correspondante à ce coût doit être indiquée.

L es informations du « bâti » - l’occupation: utilisation ... 1

LL ’occupation est le descriptif élémentaire des informations bâties d’une unité’occupation est le descriptif élémentaire des informations bâties d’une unité
administrative. Une unité administrative peut être décrite par plusieurs occupationsadministrative. Une unité administrative peut être décrite par plusieurs occupations
dès lors qu’il existe utilisations différentes ou des décompositions de surfacedès lors qu’il existe utilisations différentes ou des décompositions de surface
particulières.particulières.

UUne occupation se caractne occupation se caractéérise par son utilisation principale, rise par son utilisation principale, ééventuellementventuellement
complcomplééttéée de d ’ ’ une utilisation secondaire voire complune utilisation secondaire voire compléémentaire. Lmentaire. L’’ utilisationutilisation
qualifie de fait lqualifie de fait l’’ usage qui est fait du local (ou dusage qui est fait du local (ou d’’ une partie) par le serviceune partie) par le service
attributaire dans le cadre de cette occupationattributaire dans le cadre de cette occupation

  LL e nombre de logements compris dans une occupation peut e nombre de logements compris dans une occupation peut êêtre tre éégalement connugalement connu
dans ce descriptif.dans ce descriptif.



80/82

L es informations du « bâti » - la SHON 1

LL ’occupation bâtie peut être décrite par trois types de superficie: la SHON, la’occupation bâtie peut être décrite par trois types de superficie: la SHON, la
superficie intérieure et la superficie de bureaux.superficie intérieure et la superficie de bureaux.

  LL a SHON est la superficie hors a SHON est la superficie hors œœuvre nette de luvre nette de l’’ occupation. Cette notion estoccupation. Cette notion est
ddééfinie juridiquement par lfinie juridiquement par l’’ articles L 112.1du code de larticles L 112.1du code de l’’ urbanisme.urbanisme.
Elle constitue une notion intermElle constitue une notion interméédiaire entre ldiaire entre l’’ ensemble des surfaces construites etensemble des surfaces construites et
le ple péérimrimèètre de plancher utilisable in fine.tre de plancher utilisable in fine.

  PPour une mour une mêême occupation la SHON doit me occupation la SHON doit êêtre suptre supéérieure ou rieure ou éégale gale àà la superficie la superficie
intintéérieure.rieure.

L es informations du « bâti » - l a superficie intérieure 1

LL a superficie intérieure d’une occupation se définit comme la surface de planchersa superficie intérieure d’une occupation se définit comme la surface de planchers
dans œuvre du local ainsi occupé.dans œuvre du local ainsi occupé.

  DDans la dans la déétermination de cette surface, il ntermination de cette surface, il n’’ est pas tenu compte des surfacesest pas tenu compte des surfaces
occupoccupéées par les murs, cloisons, marches et cages des par les murs, cloisons, marches et cages d’’ escalier, gaines, embrasures deescalier, gaines, embrasures de
portes et fenportes et fenêêtres, combles et sous sols non amtres, combles et sous sols non améénageables, garage, ni parties desnageables, garage, ni parties des
locaux dlocaux d’’ une hauteur infune hauteur inféérieure rieure àà 1.80 m. 1.80 m.

  CCette superficie est obligatoire et constitue lette superficie est obligatoire et constitue l’’ information de base du information de base du « « bbââtiti  » » dans dans
le TGPE.le TGPE.
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L es informations du « bâti » - la superficie de bureaux 1

LL a superficie de bureaux d’une occupation est une information obligatoire lorsquea superficie de bureaux d’une occupation est une information obligatoire lorsque
l ’utilisation de l’occupation induit l’existence de bureaux. La valeur « 0 » estl ’utilisation de l’occupation induit l’existence de bureaux. La valeur « 0 » est
indiquée indiquée expressémentexpressément s’il n’y a pas de bureaux. s’il n’y a pas de bureaux.

  LL a superficie de bureaux se da superficie de bureaux se dééfinit comme la superficie de planchers dans finit comme la superficie de planchers dans œœuvreuvre
des locaux de bureaux individuels et collectifs.des locaux de bureaux individuels et collectifs.

  PPour une mour une mêême occupation la superficie de bureaux doit me occupation la superficie de bureaux doit êêtre inftre inféérieure ou rieure ou éégale gale àà
la superficie intla superficie intéérieure.rieure.

L es informations du « bâti » - l’occupation totale 1

LL ’indicateur d’occupation totale permet de savoir si le local est occupé totalement’indicateur d’occupation totale permet de savoir si le local est occupé totalement
dans le cadre de l’occupation en cause.dans le cadre de l’occupation en cause.
Cette indication revient à constater la correspondance stricte entre le local et sonCette indication revient à constater la correspondance stricte entre le local et son
occupation,occupation,
Cette convergence entre la sphère physique et la sphère administrative trouve sonCette convergence entre la sphère physique et la sphère administrative trouve son
pendant à un niveau supérieur lorsque l’unité administrative correspondpendant à un niveau supérieur lorsque l’unité administrative correspond
strictement à son unité immobilière.strictement à son unité immobilière.
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Les occupants divers Les occupants divers 1

OOn appelle « occupant divers » tout autre occupant d’une UA non référencé dansn appelle « occupant divers » tout autre occupant d’une UA non référencé dans
la liste des services attributaires mais dont l’occupation partielle de l’immeublela liste des services attributaires mais dont l’occupation partielle de l’immeuble
vient amputer d’autant l’utilisation qui en est faite par l’attributaire.vient amputer d’autant l’utilisation qui en est faite par l’attributaire.

LL a connaissance da connaissance d’’ occupants divers dans le TGPE se fait par le descriptif desoccupants divers dans le TGPE se fait par le descriptif des
superficies rsuperficies réétroctrocééddéées es àà des tiers: il est ainsi fait mention de r des tiers: il est ainsi fait mention de réétrocession detrocession de
superficies non bsuperficies non bââties, dties, d’’ aires amaires améénagnagéées et des et d’’ emprise au sol ainsi que de  SHON,emprise au sol ainsi que de  SHON,
superficie intsuperficie intéérieure et de bureaux.rieure et de bureaux.

LL a superficie porteuse de droits ra superficie porteuse de droits rééels indique le cas els indique le cas ééchchééant la superficie attribuant la superficie attribuééee
àà des d des déétenteurs de droits rtenteurs de droits rééels. Elle constitue un sous total des superficies (toutesels. Elle constitue un sous total des superficies (toutes
catcatéégories confondues) attribugories confondues) attribuéées es àà des occupants divers. des occupants divers.

Les dépendances Les dépendances 1

UUne unité administrative peut avoir une ou plusieurs dépendances du même typene unité administrative peut avoir une ou plusieurs dépendances du même type
ou de types différents.ou de types différents.
Chaque type de dépendance référencé dans une liste de valeurs est complété, le casChaque type de dépendance référencé dans une liste de valeurs est complété, le cas
échéant,  du nombre de dépendances rattachées à l’unité administrative.échéant,  du nombre de dépendances rattachées à l’unité administrative.

  II l faut entendre par dl faut entendre par déépendance toute terre ou bpendance toute terre ou bââtiment annexe et distincttiment annexe et distinct
ddéépendant de lpendant de l’’ unitunitéé administrative  administrative àà laquelle elle est rattach laquelle elle est rattachéée et pouvant e et pouvant êêtretre
ddéécrite parmi la liste des valeurs dcrite parmi la liste des valeurs dééfinies.finies.


